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Résumé

La mobilisation des bois en zone de montagne est devenue un enjeu important pour la
�lière et la gestion durable des forêts. Le débardage au câble-mât paraît un choix judicieux
en raison des fortes pentes et de la di�culté d'accès. Néanmoins, le réseau routier des
Alpes-Maritimes de par sa faible densité et ses nombreuses limitations ne permet pas une
utilisation optimale du débardage au câble-mât. Cette étude propose une méthodologie qui
vise d'une part à analyser la desserte en caractérisant les points de blocage et d'autre part
à cartographier les enjeux en terme de volume exploitable. Cette cartographie s'appuie
sur l'analyse de la ressource forestière et de l'exploitabilité des massifs. La vallée de la
Tinée a servi de secteur d'étude.

Abstract

Mountain wood mobilisation is become an important issue for the wood sector and
for the sustainable forest management. Cable yarding seems the best choice in reason of
high slopes and di�culties to access to forests. Nevertheless the low density and the big
number of limitations on the road network in Alpes-Maritimes don't allow an optimal use
of cable yarding. This study proposes on the one hand a methodology to analyse access
roads with a characterization of blocking points and on the other hand to make an issue
cartography in particularly sectors with a high wood standing volume. This cartography
takes place after the analysis of forest resource and the workability of forests. The Tinée
valley is the sector of the study.
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Introduction

Le bois est une ressource de plus en plus convoitée notamment depuis le Grenelle
de l'environnement qui l'a remis à l'honneur. Le Grenelle de l'environnement prévoit
une utilisation beaucoup plus importante de ce matériau que ce soit au niveau de la
construction, de l'ameublement ou également dans le secteur de l'énergie en tant que
ressource renouvelable. Le gouvernement souhaite que la �lière bois mobilise vingt millions
de mètres cubes de bois supplémentaires d'ici 2020 quand la récolte totale actuelle est
estimée à soixante millions de mètre cubes y compris l'autoconsommation (FCBA, 2009).
Cette prévision est un véritable challenge pour la �lière bois. Il faut reconsidérer l'espace
forestier et la manière de l'exploiter qui s'est développée depuis l'après guerre dans un
contexte socio-économique favorable. Le tracteur débusqueur a révolutionné les pratiques
en diminuant la pénibilité et la dangerosité du travail de débardage qui se faisait alors
beaucoup par lançage et à cheval. Cependant les conditions économiques ont aujourd'hui
évolué et sont telles que la rentabilité de l'exploitation des bois n'est plus assurée dès que
l'on s'écarte de la desserte forestière existante. Une étude [Marcinkowski, 2008] a montré
en 2008 qu'en Rhône-Alpes les massifs forestiers non accessibles facilement vieillissaient,
tandis que les massifs bien desservis sont trop exploités. La gestion durable des forêts est
remise en cause dans les zones de montagne où le relief est très contraignant pour accéder
aux massifs forestiers.

Aujourd'hui le tracteur-débusqueur ne permet pas de répondre complètement aux nou-
veaux enjeux de mobilisation des bois en garantissant une gestion durable. Nos voisins de
l'arc alpin ont depuis de nombreuses années développé un autre moyen d'exploitation :
l'exploitation avec débardage au câble. Cette technique permet de s'a�ranchir partielle-
ment d'un réseau de pistes coûteux à entretenir et permet d'accéder à de nombreux massifs
même par forte pente. L'O�ce national des forêts (ONF) s'attelle actuellement à déve-
lopper cette technique, notamment par le déploiement d'un plan câble, a�n de connaître
la ressource exploitable et les conditions de cette exploitation. La présente étude s'inscrit
dans ce cadre et poursuit le travail mené en 2010 [Lelou-Véron, 2010] qui a permis de
caractériser la ressource sur l'ensemble du département des Alpes-Maritimes et de mettre
en évidence les avantages certains de l'exploitation par câble en termes de surfaces mo-
bilisables. La présente étude vise à poursuivre la caractérisation de la ressource et plus
spécialement à étudier l'accessibilité et l'exploitabilité sur une région plus réduite la vallée
de la Tinée.

La vallée de la Tinée est un secteur de haute montagne qui possède un réseau routier
très limitant. Il s'agit tout d'abord d'analyser ce réseau de manière précise a�n de caracté-
riser l'accessibilité des massifs forestiers. En fonction de l'accessibilité, l'exploitabilité des
massifs pourra être cartographiée en prenant en compte les di�érents moyens d'exploiter
les bois à savoir le tracteur-débardeur, le câble-mât machine en haut et le câble-mât ma-
chine en bas. En couplant l'exploitabilité à une étude de la ressource il sera alors possible
de mettre en évidence les secteurs forestiers présentant un enjeu et les infrastructures à
mettre en place ou à remettre en état par un aménagement adéquat. Le calcul des gains
potentiels de tels investissements permettrait d'élaborer un plan d'action chi�ré, véritable
outil d'aide à la décision des pouvoirs publics.

Ce rapport présentera la démarche et la méthodologie mises en place puis l'analyse des
données et des résultats. En�n un retour critique sur le travail e�ectué permettra d'élargir
l'étude sur d'autres perspectives pour la poursuite de la démarche du plan câble.
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1 Contexte et méthodologie développée

1.1 Une problématique territoriale

1.1.1 Présentation de la région et de ses spéci�cités

La vallée de la Tinée est l'une des principales vallées des Alpes-Maritimes. Le dé-
partement des Alpes-Maritimes occupe une place particulière en France (cf Figure 1)
car c'est le département situé à l'extrême sud-est, coincé entre la frontière italienne, la
Méditerranée et l'Arc alpin. Il est isolé en termes de voies de communications. Cette con�-
guration a de nombreuses répercussions sur les habitudes et l'organisation des �lières dans
le département. Une vue générale de la vallées de la Tinée est présentée en annexe A.

0 10 20 30 40 50 km

Tinée

Alpes-Maritimes

Italie

Var Méditerranée

Figure 1 � Localisation
(Sources : IGN, ONF)

La vallée de la Tinée d'une surface de 72 537 ha est orientée nord-sud (cf Figure 2), et
s'étend sur près de 60 km de long et en moyenne 20 km de large. Les altitudes s'échelonnant
de 180 m à plus de 3 000 m induisent une végétation très étagée et donc une diversité de
peuplements forestiers. Aussi on peut successivement rencontrer des peuplements feuillus
(chêne vert et pédonculé, hêtre, charme houblon, érables), des pinèdes, des pessières, des
sapinières pour �nir avec le mélézin. Ensuite les peuplements forestiers laissent la place
aux prairies alpines et au monde minéral.

La vallée de la Tinée fait partie de l'ensemble dit des � Hautes-Chaînes � (ou Haut-
Pays) des Alpes-Maritimes constitué principalement par le massif cristallin du Mercan-
tour. Le relief escarpé et les conditions liées à la montagne (longue période d'enneigement)
rendent l'ensemble de la gestion forestière di�cile, en particulier l'exploitation des bois.
La forte pente et les nombreux orages violents provoquent une érosion et une dégradation
très rapide de la voirie, en particulier si celle-ci ne respecte pas les règles optimales de
conception. Par ailleurs la vallée est traversée par la zone de c÷ur du Parc national du
Mercantour ce qui induit un certain nombre de règles strictes quant à la gestion forestière.

6
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Figure 2 � Vue en relief de la Vallée de la Tinée.
(Source : [Portail 3D, CG06])

Les conditions climatiques et édaphiques sont relativement favorables à la croissance
des peuplements forestiers ce qui fait des Alpes-Maritimes le seul département de la région
Provence-Alpes-Côte-d'Azur (PACA) producteur de bois d'÷uvre. La vallée de la Tinée
produit en moyenne près de 8 000 m3 de bois d'÷uvre résineux de valeur (sapin, épicéa,
mélèze) chaque année. La répartition est présentée dans le graphique en �gure 3 ; près de
60 % du volume total récolté est constitué de sapin.

La qualité des bois est moyenne, de classe C et D pour la majorité selon le classement
ONF. Cependant il ne sort des forêts de la Tinée que du bois d'÷uvre ; rien ne part en
bois d'industrie excepté quelques rares petits chantiers pour une utilisation très locale au
sein de la commune. C'est notamment le cas pour le pin sylvestre et le pin à crochets.

Les peuplements de sapin pectiné dépérissent lentement mais régulièrement depuis la
sécheresse de 2003. La cause de ce dépérissement n'est pas démontrée mais la sécheresse
qui a suivi la canicule de l'été 2003 est largement incriminée. Aucun suivi spéci�que de
ce dépérissement n'a été mis en place dans la vallée de la Tinée.

1.1.2 La �lière bois dans les Alpes Maritimes

Dans la vallée de la Tinée, l'ONF gère une super�cie de 28 800 ha : 2 650 ha de forêts
domaniales et 26 150 ha en territoire communal relevant du régime forestier (RF) (source :
ONF) soit seulement 9 % en domanial. Les activités de l'ONF dans la Tinée se situent
donc principalement en forêts communales. Il est à noter que les territoires relevant du
régime forestier ne sont pas tous forestiers. En e�et l'ONF exerce ses missions de service
public également au travers de la gestion et de la protection des espaces soumis à de forts
risques naturels (Restauration des terrains de montagne, RTM) et de la gestion d'espaces
naturels sensibles à protéger. Dans la vallée de la Tinée sur les 28 800 ha relevant du

7
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Figure 3 � Volume vendu annuellement par essence en forêt publique.
(Source : ONF)

régime forestier, seuls 18 875 ha sont réellement boisés [OCSOL, 2006] ce qui donne un
taux de boisement de 66 % sur l'ensemble du territoire. Par forêts boisées on entend les
territoires décrits comme forêts feuillues, forêts résineuses ou forêts mélangées dans les
données OCSOL 2006 suivant la nomenclature de Corine Land Cover 1. Sur la �gure 4,
nous pouvons voir la répartition de ces forêts e�ectivement boisées, entre les forêts privées
et les deux types de forêts publiques.

Dans la vallée de la Tinée près de 17 000 ha soit 47,3 % des surfaces forestières
boisées sont privées. Ces forêts ne seront pas étudiées dans cette étude mais elles seront
à considérer pour l'élaboration d'un schéma de desserte.

Jusque dans les années 1970-1980, l'exploitation est restée assez traditionnelle avec un
abattage manuel. Le lançage était alors fréquemment pratiqué et la vidange des bois par
câble téléphérique très usité. Tous les massifs montagneux étaient alors exploitables.

A partir des années 1970-1980, avec l'apparition du tracteur débardeur, un vaste chan-
tier de construction de voirie forestière, routes et pistes, a été mis en ÷uvre, ce qui a
entraîné l'abandon du lançage et du câble long à quelques rares exceptions près. L'incon-
vénient de cette évolution est que la desserte forestière est très coûteuse en montagne.
Elle ne peut pas être installée partout entraînant de ce fait des massifs inexploités tandis
que d'autres le sont trop [Marcinkowski, 2008] ; ces considérations valables dans les Alpes
du Nord ne le sont pas vraiment dans les Alpes du Sud où les massifs les plus exploités
sont à l'équilibre. Il y a tout de même une hétérogénéité dans la gestion et l'exploitation
des bois. Il est donc aujourd'hui indispensable de repenser les modalités d'exploitation
des bois.

1. Corine Land Cover est une base de données européenne d'occupation biophysique des sols. Ce projet
est piloté par l'Agence européenne de l'environnement et réalisé en France par le service de l'Observation
et des statistiques du Commissariat général au développement durable. L'unité de base de description est
de 25 ha. Le projet OCSOL piloté par le centre régional de l'information géographique (CRIGE) de la
région PACA a repris les mêmes principes et la même nomenclature mais avec une meilleure précision :
de 0,5 à 2,5 ha en fonction des zones.
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Forêts domaniales
 830 ha
2.3%

Forêts communales
18 045 ha
50.3%

Forêts privées
16 972 ha
47.3%

Répartition des forêts par type de propriétaire

Figure 4 � Répartition des surfaces boisées par type de propriétaire.
Source : Données OCSOL, CRIGE-PACA

Le câble-mat apparaît aujourd'hui à l'instar de nos voisins suisses et autrichiens comme
un réel moyen de valoriser l'ensemble de la ressource forestière. Actuellement, seul un tiers
de la ressource est potentiellement exploitable dans la Tinée selon l'ONF, tous systèmes
d'exploitation confondus.

Du fait de l'enclavement géographique, le marché du bois dans les Alpes-Maritimes est
isolé du reste du pays et en tout cas des autres régions semblables. Les coûts de transport
étant très élevés, le bois est transformé dans le département par les petites scieries au
nombre de quatre actuellement. Ces petites scieries absorbent environ 30 000 m3 sur les
44 000 m3 qui sortent chaque année du département. Malheureusement, ces scieries sont
de petite taille et sous équipées, elles ne sont pas du tout concurrentielles par rapport aux
scieries de nos pays voisins de l'arc alpin et sont en déclin. La papeterie de Tarascon est
trop éloignée des Alpes-Maritimes, son in�uence est nulle sur le département. Des projets
de chau�eries bois avec utilisation de plaquettes forestières existent mais tardent à se
mettre en place. Le gisement bois énergie est largement sous exploité sur le département.

Des échanges avec les Italiens sont régulièrement tentés mais le commerce avec les
Italiens reste très di�cile car les pratiques commerciales sont très di�érentes entre les deux
pays. Les problèmes sont �nanciers et juridiques (contrat, caution) ainsi que techniques
(qualités des bois, logistique). De ce fait les marchés conclus sont rarement des bonnes
a�aires, le classement des bois étant le principal sujet de désaccord. En e�et les Italiens
demandent un rabais dès qu'il y a un désaccord sur le volume ou la qualité. Ceci dit ces
échanges ont permis à l'ONF de faire de grands progrès en termes d'exploitation et de
logistique. Depuis plus de dix ans un travail a été mené de concert avec l'association des
communes forestières (COFOR) des Alpes-Maritimes a�n de faire évoluer les pratiques de
commercialisation. Les bois façonnés remplacent maintenant à hauteur de 20 à 30 % les
coupes vendues sur pied. Depuis deux ans, l'ONF a abandonné le classement des bois sur
parc et sur coupe car cette opération s'est avérée trop coûteuse par rapport aux avantages
retirés. Désormais la coupe est évaluée sur pied et un prix moyen est déterminé en fonction
du taux entre la qualité C et la qualité D. Les scieries françaises ne s'occupent de toutes
façons pas du tri de l'ONF car elles retrient systématiquement les bois lors de leur arrivée
à la scierie en fonction de critères qui leurs sont propres. Aujourd'hui, tous les bois sont
débardés et transportés en long (10 à 14 m de long).
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Les entreprises de travaux forestiers sont peu nombreuses et peu sont équipées pour
le câble. Régulièrement, l'ONF doit faire appel à des entreprises étrangères faute de main
d'÷uvre locale. Cependant, le nouveau système de ventes groupées que l'ONF a mis en
place ce printemps 2011 semble prometteur car face aux volumes de bois présentés, les
entreprises ont été bien plus enclines à signer des contrats. De plus l'ONF a une meilleure
maîtrise de l'exploitation et en particulier du débardage. Il n'en reste pas moins que les
entreprises sont sous équipées : sur les trois équipes de câblistes du département une seule
possède une tête d'abattage pour la reprise des bois à l'arrivée du câble.

1.2 Démarche adoptée

1.2.1 Démarche générale

Il apparaît donc que l'aval de la �lière bois dans les Alpes-Maritimes n'est pas très per-
formante alors que les potentialités forestières semblent présentes, c'est particulièrement
vrai dans la vallée de la Tinée.

Dans le cadre du plan câble, l'ONF a lancé une analyse de l'exploitabilité des massifs
sur l'ensemble du département. Cette étude à une échelle macroscopique sur le départe-
ment [Lelou-Véron, 2010] a permis de mettre en évidence les potentialités d'exploitation
par câble. La moitié de la ressource forestière en zone de montagne n'est pas accessible
avec les moyens d'exploitation traditionnels à savoir le tracteur-débusqueur [O�ce natio-
nal des forêts, 2010].

L'étude réalisée par Lelou-Véron a révélé cette problématique sur l'ensemble de la
partie montagneuse des Alpes-Maritimes mais une étude plus �ne demande à être e�ectuée
pour identi�er les problèmes. Cette étude doit s'e�ectuer sur une région plus petite, une
sorte de site pilote qui permettra de mettre en place une méthodologie applicable ensuite
ailleurs. Le relief du département invite à un découpage par vallées, principaux axes de
communications et qui correspondent également aux unités territoriales de l'ONF. La
vallée de la Tinée pose un certain nombre de questions à l'ONF car son accès est di�cile
pour plusieurs massifs (problèmes de voirie) et les volumes récoltés et mis en vente sont
relativement moindres que ceux des vallées voisines. L'ONF a décidé de lancer l'étude sur
cette vallée a�n d'essayer de comprendre si la relation de causalité a priori évidente entre
la desserte de mauvaise qualité et la faible mobilisation des bois est prépondérante ou si
d'autres causes sont présentes. Il s'agit donc de déterminer, de caractériser et d'analyser
les facteurs de blocage a�n de proposer une méthodologie et, dans un second temps, un
plan d'action pour tenter de remédier aux éventuels problèmes. A�n d'avoir un réel outil
d'aide à la décision, le plan d'action devra être conforté par les calculs des coûts pour
chaque proposition.

Une étude de mobilisation des bois s'inscrit dans le cadre plus général de l'o�re et de
la demande au niveau de la �lière tel que présenté en �gure 5.

Cette étude en raison du temps limité et de la priorité donnée aux infrastructures ne
s'intéressera que très peu à la demande et ne s'intéressera pas aux dispositifs d'animation.
Ces aspects ne doivent toutefois pas être négligés et devront être étudiés dans la poursuite
éventuelle de cette étude.
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Figure 5 � Cadre théorique d'une étude � mobilisation du bois �
Source : [FCBA, 2011]

1.2.2 Les phases de l'étude

A�n de mener à bien cette étude, les étapes suivantes sont réalisées :
� recensement et collecte des données relatives aux infrastructures (desserte, limita-
tions, points noirs, places de dépôt...)

� numérisation et spatialisation des données à l'aide du système d'information géogra-
phique (SIG) puis homogénéisation des données en lien avec la direction territoriale
Méditerranée de l'ONF. Le travail sur le traitement des infrastructures est détaillé
au paragraphe 1.3.2.

� analyse des infrastructures avec identi�cation des points noirs.

� cartographie automatique de l'exploitabilité à l'aide des outils informatiques déve-
loppés jusqu'à ce jour à savoir Cartuvi 2 pour l'exploitabilité tracteur et des scripts
développés pour le logiciel de SIG GRASS 3. Poursuite du développement et opti-
misation de ces scripts.

� collecte des données ressource

2. CARTUVI (pour cartographie des unités de vidange) est un programme qui a été développé par
Nicolas Clouet (ONF/Cemagref) sous ArcGIS ESRI [ESRI].

3. GRASS (Geographic ressource analysis support system) [GRASS] est un logiciel libre très puissant
pour le calcul raster qui permet le développement de scripts permettant d'automatiser l'analyse. Les
premiers scripts � de base � permettant la cartographie des zones exploitables au câble-mât machine
en bas et machine en haut ont été développés en 2009 [Lelou, Martel, Prévost et Vivet, 2009] et 2010
[Becuwe, Brochier, Prévost et Rouyer, 2010] par les étudiants de l'orientation Gestion forestière (GF) de la
Formation des ingénieurs forestiers d'AgroParisTech-ENGREF. Clémence Lelou-Véron en 2010 a intégré
la notion de di�culté d'exploitation et l'équipe GF en 2010 a tenté d'intégrer les coûts d'exploitation
approchés par le logiciel HePromo. Des problèmes d'optimisation rendent ces scripts inutilisables à l'heure
actuelle à l'échelle d'un département mais des progrès sont réalisés.
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� croisement des cartes d'exploitabilité avec les données ressources pour mettre en
évidence les secteurs à enjeu, accessibles d'une part et non accessibles d'autre part.

� étude de propositions de restructuration ou création de desserte sur un massif : forêt
communale d'Isola

� évaluation des coûts de mobilisation sur les secteurs à enjeux de ce massif

� Proposition d'un plan d'action (cette partie sera juste approchée)

Lors de la réalisation de l'étude, il s'est vite avéré que les données ressources précises
étaient manquantes sur la Tinée. En e�et très peu d'aménagements sont à jour sur la vallée
et la plupart du temps seuls les secteurs de production sont correctement inventoriés.
Les secteurs non accessibles sont jugés non exploitables donc ne sont pas inventoriés.
Il est ainsi di�cile de connaître les enjeux potentiels des massifs non exploités et de
faire émerger de nouveaux projets. Aussi, la mise en évidence des enjeux potentiels sera
e�ectuée uniquement sur une zone dont les données sont présentes : la forêt communale
d'Isola.

Par ailleurs la phase de mise à jour et d'analyse de la desserte conformément aux
spéci�cations de la direction territoriale Méditerranée va prendre plus de temps que prévu
initialement et le plan d'actions ne pourra être mené à son terme.

Cette étude s'attachera donc principalement à l'analyse des infrastructures et à la
cartographie des massifs exploitables avec un zoom sur le massif d'Isola.

1.3 Le traitement des données desserte

Les données desserte sont les données essentielles pour cette étude car elles condi-
tionnent totalement les résultats. La saisie doit être très précise et l'exhaustivité est re-
quise si l'on veut que la modélisation de l'exploitabilité soit la plus réaliste possible. Sans
cela, les résultats ne sont pas exploitables.

1.3.1 Les sources de données

Les agents patrimoniaux ont déjà ces dernières années accompli un important travail
de relevé et de caractérisation de la desserte forestière sur leur triage. Ce travail a été
repris et complété en 2010 [Lelou-Véron, 2010] et c'est cette nouvelle base de données qui
a servi de point de départ. Cependant la volonté de l'ONF a été de changer de référentiel
pour les données desserte dans un souci d'harmonisation régional et national. Aussi c'est
le référentiel grande échelle (RGE) de l'Institut géographique national (IGN) qui a été
choisi comme référentiel pour la représentation géographique des données pour l'ensemble
de l'ONF.

� La BDTOPO : cette banque de données du référentiel grande échelle a servi de
base pour le linéaire de toutes les routes départementales et en remplacement de
la desserte forestière préexistante quand le tracé di�érait trop (routes forestières,
chemins, pistes...). Ces données levées par GPS sont homogènes pour l'ensemble de
la France, ce qui permettra une meilleure analyse et comparaison des données des
di�érentes agences au sein d'une même direction territoriale et également au plan
national. De plus, l'identi�ant unique de l'IGN permettra de réaliser les mises à jour
ultérieures des tronçons. La précision des tracés est augmentée avec le passage à la
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BDTOPO ; en e�et, les tracés correspondent exactement (sauf rares exceptions) aux
tracés visibles sur l'orthophotographie.

� Les données du conseil général des Alpes-Maritimes (CG06) : La couche SIG trans-
mise par le CG contenait toutes les limitations réglementaires au sein du réseau
départemental : limitation en charge, en hauteur, en largeur et en longueur. Ces
données sont renseignées en tant qu'attributs des données géographiques.

La connaissance de ces limitations et de leurs répercussions est un élément essentiel
dans la compréhension du fonctionnement de la mobilisation du bois dans la vallée de la
Tinée.

� La BDDFCI : la banque de données DFCI (défense des forêts contre les incendies)
gérée par le service départemental d'incendie et de secours (SDIS) est venue en
complément de la BDTOPO pour certains linéaires, et pour connaître si le tronçon
de desserte sert ou non de piste DFCI. Cela a une incidence sur la gestion du
tronçon et en particulier son entretien qui est alors pris en charge par Force 06,
service départemental des forestiers-sapeurs sous tutelle du conseil général.

1.3.2 Les choix de gestion des données

Pro�tant de l'étude, l'agence a décidé d'harmoniser la structuration des données au
niveau territorial. Il a ainsi fallu que les di�érentes agences de la direction territoriale
méditerranée se mettre d'accord sur les choix des champs pertinents pour la description
et l'utilisation des données desserte. Une contrainte majeure est d'intégrer en plus des
besoins locaux les exigences nationales qui ne sont pas toujours pleinement compatibles car
les préoccupations sur le territoire national di�èrent suivant les régions. Une proposition
pour la direction territoriale a été faite : la table de métadonnées comportant l'ensemble
des champs est présentée en annexe B.

Exemple du champ accessibilité

En raison des problèmes qu'induisent les nombreuses limitations sur le réseau départe-
mental, il serait intéressant d'étudier sur la vallée si le transport du bois avec des véhicules
d'un plus petit gabarit que le grumier classique serait avantageux. Une étude des engins
existants en lien avec la réglementation en vigueur a été menée et synthétisée dans le ta-
bleau de l'annexe D. Il en résulte une multiplicité des types de grumiers et une évolution
très rapide des technologies qui fait qu'à poids égal, l'impact des engins est moins fort sur
le terrain et la maniabilité s'améliore, notamment par le développement des essieux direc-
teurs au niveau de l'arrière train forestier. Les routes di�cilement accessibles aujourd'hui
le seront peut-être plus demain. Aussi il paraît délicat de dé�nir des catégories d'engins
selon des critères techniques en perpétuelle évolution. De plus les grumiers pèsent à vide
entre 20 et 22 tonnes or les limitations présentes sur la vallée sont à 19 tonnes ou 15 tonnes,
il faut donc des camions vraiment petits pour pouvoir emprunter ces routes et cette so-
lution ne semble envisageable que pour des petites charges de bois de feu pour un usage
très local mais n'est pas réaliste économiquement pour l'exploitation de coupes complètes.
La distinction de catégories pourrait se faire sur la longueur du véhicule. Cependant des
camions courts peuvent être moins maniables que des grumiers dans les lacets serrés car
ces camions ne sont pas articulés alors que certains grumiers peuvent même déplacer les
essieux de l'arrière train forestier ce qui leur confère une grande maniabilité. Il a tout
de même été décidé avec la direction territoriale de faire une catégorie � camion � pour
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les véhicules de longueur inférieure à 15 m, de hauteur inférieure à 3,5 m et inférieurs à
19 tonnes mais cette indication doit être comprise comme donnant une idée du gabarit,
une idée du type de camion. Un véhicule classé � camion � peut faire plus de 19 tonnes.

Après cette longue étape de discussion et de négociation la compilation des données a
pu être e�ectuée en croisant les informations venant des di�érentes sources comme décrit
au paragraphe 1.3.1 .

Le système de gestion classique des données géographiques qui consiste à créer autant
de champs descriptifs qu'il y a d'attributs pour chaque tronçon trouve ses limites car plus
il y a de champs, plus les tronçons sont découpés (segmentés). A chaque changement d'un
seul attribut, un nouveau tronçon est créé. Ce principe est schématisé dans la �gure 6 :

Route initiale

Champ classe de pente

Champ revêtement

Champ accès grumier/camion

Route segmentée en tronçons

Figure 6 � Schéma du découpage attributaire

La couche est alors très segmentée et di�cile à gérer manuellement et à mettre à jour.
Une solution possible est le référencement linéaire : un seul élément géométrique est créé
pour l'ensemble d'une route (cf Figure 7), par exemple la RD 2205 qui longe la Tinée est
d'un seul tenant. Ensuite, il faut créer autant de tables qu'il y a de champs de description.
La route doit posséder une origine (kilomètre 0) et la description se fait ainsi : entre le
kilomètre 30 et le kilomètre 35, la route RD 2205 est revêtue, entre 35 et 60 elle est
empierrée. Dans la table � limitation en charge � : entre les kilomètres 15 et 40, la route
est limitée à 19 t, entre les kilomètres 40 et 50 à 15 t et ainsi de suite.

Ce découpage n'a�ecte pas directement la géométrie, par contre la gestion des tables est
complexe surtout pour les mises à jours en en particulier lors du découpage d'un élément
géométrique. Des essais ont été menés mais la technique n'a pas encore été déployée sur
l'agence en raison d'une non maîtrise de cette technique par les agents SIG.

-

0 1 2 3 4 5 6 7 8

Route initiale

Champ classe de pente

Champ revêtement

Champ accès grumier/camion

Route référencée à partir d'une origine

Figure 7 � Principe du référencement linéaire

Une fois la compilation terminée à l'aide du logiciel de SIG ArcGIS ESRI© et du
logiciel de gestion de bases de données FME, un certain nombre de champs n'étaient pas
renseignés dont certains concernant l'accessibilité, et indispensables à l'étude ; aussi un
recueil des informations a été e�ectué auprès des agents patrimoniaux. Jusqu'à présent,
le champ accessibilité décrivait si le tronçon était accessible à un grumier, à un camion
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ou à un tracteur (et 4x4). De fait, ce champ était un champ synthétique qui intégrait de
nombreuses données, il n'était pas descriptif et il était di�cile de savoir quelle était la
raison du classement et donc di�cile pour le gestionnaire de savoir quel était le caractère
limitant qu'il faudrait améliorer. Il a été décidé de le remplacer par les quatre champs
descriptifs décrits ci-dessous :

le revêtement (revêtu, empierré, terrain naturel). La nature du sol dans les Alpes-
Maritimes fait que cette classi�cation n'est pas aussi pertinente que dans le reste
de la France ; en e�et la plupart du temps le terrain naturel est en fait la roche du
sous-sol, ce qui permet aux grumiers et camions de passer. Ce champ ne permet donc
pas dans les Alpes-Maritimes d'empêcher l'accès au grumier parce que le tronçon
est en terrain naturel.

La classe de pente : 4 classes de pente ont été dé�nies :
� 0 � 12 %, avec éventuellement des passages jusqu'à 15 % sur de courtes distances
� 13 � 30 %
� 31 � 40 %
� > 40 %

La limitation de charge : PTRA (poids total roulant autorisé) maximum

l'accessibilité pour un gabarit donné, en faisant abstraction de toutes les autres données,
c'est à dire que l'on considère uniquement la hauteur, la largeur et la longueur du
véhicule. Il y a 4 classes :
� G : Un grumier peut passer en dimensions L ≤ 25 m, l = 2, 50 m et H ≤ 4, 10
� C : Un (petit) camion peut passer en dimensions L ≤ 15 m, l < 2, 50 m et
H < 3, 5 m et P ≤ 19 t (Cette charge est juste une indication de gabarit)

� T : Un débardeur peut passer en dimensions L < 8 m, l < 3 m
� X : pas de passage d'engin possible

La collecte d'informations auprès des agents a privilégié le renseignement de ces quatre
champs.

C'est ensuite la combinaison de ces quatre champs qui permettra de dire si un grumier,
un camion ou un tracteur peut accéder au tronçon. Une grille de correspondance a été
créée en annexe E. Les critères suivants ont été appliqués :

un grumier peut emprunter :
� les voies revêtues, empierrées et en terrain naturel dans certains cas (dire d'expert)
� les voies de classe de pente 0 � 12 % (sauf éventuellement sur des courtes portions)
� les voies de gabarit � G �
� les voies autorisées aux plus de 19 t

un camion peut emprunter :
� les voies revêtues, empierrées et en terrain naturel dans certains cas (dire d'expert)
� les voies de classe de pente 0 � 12 % (sauf éventuellement sur des courtes portions)
� les voies de gabarit � G � ou � C �
� les voies autorisées aux plus de 15 t

un tracteur forestier peut emprunter :
� les voies en terrain naturel
� les voies de classe de pente 0 � 12 % et 13 � 30 %
� les voies de gabarit � G �, � C � ou � T �
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� pas de restrictions de tonnage sur les voies en terrain naturel

un porteur forestier peut emprunter :
� les voies en terrain naturel prioritairement mais aussi les voies revêtues ou em-
pierrées pour des courts trajets (pas rentables économiquement)

� les voies de classe de pente 0 � 12 %, 13 � 30 % et 31 � 40 %
� pas de restrictions particulières (attention toutefois aux gros modèles si utilisation
des voies revêtues soumises à limitation)

Il faut garder à l'esprit que les engins forestier doivent être amenés à proximité du lieu
de la coupe par un porte-char qui doit pouvoir circuler dans les mêmes conditions que les
grumiers. Cet aspect n'est pas pris en compte dans la modélisation. Le cas du porteur
forestier n'a pas été étudié spéci�quement car la vallée de la Tinée n'est actuellement
exploitée que pour son bois d'÷uvre et celui-ci est sorti en long. Un développement du
bois énergie et une mutation vers le bois court pourraient lui permettre de gagner la vallée.

Ce classement a tendance à sous-estimer la desserte à laquelle accèdent réellement
les grumiers dans les Alpes-Maritimes en raison de la prise de risque des conducteurs
de grumiers qui passent là où les autres chau�eurs de France ne passeraient pas. Aussi,
pour éviter de réaliser une étude complètement hors de la réalité, un certain nombre
de tronçons ont été reclassés manuellement en � accessible aux grumiers � parce que
l'on sait pertinemment que les bois sont exploités dans le secteur, quand bien-même la
réglementation ne permet pas le passage des grumiers.

L'ensemble des traitements des données pour a�ecter l'accessibilité réelle aux tronçons
en fonction des modalités d'accès choisies et extraire les points noirs est e�ectué par des
scripts en langage Python utilisant ArcGIS et ses extensions à savoir Network Analyst
pour les analyses de réseau. Network Analyst a servi en particulier à véri�er la cohérence
des données numérisées en étudiant la connectivité des tronçons. Si la connectivité n'est
pas bien assurée sous SIG, les études qui en découlent sont faussées aussi une attention
particulière a été portée à cette étape.

L'ensemble des équipements ponctuels existants ont été relevés par les agents (places
de dépôt, aires de retournement) mais ils sont très peu nombreux. Les places de dépôt
sont la plupart du temps informelles : en bordure de route, ou en limite de propriété ;
ceci est possible avec un fonctionnement quasiment en �ux tendu avec le transporteur.
Pour le bon déroulement de l'exploitation, une place de dépôt doit être présente à chaque
jonction piste à tracteur/route à accès grumier c'est à dire au lieu de la reprise des bois.
Aussi même si les places de dépôt ne sont pas cartographiées et n'existent pas en tant que
telles, elles sont générées automatiquement pas les scripts de traitement. Le diagramme
montrant la succession des scripts et leur enchaînement (entrées/sorties) est présenté en
�gure 8 et les grandes étapes de chaque script sont présentées en annexe G.
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Figure 8 � Diagramme des scripts (entrées � sorties)
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2 Résultats

2.1 Analyse de la desserte

2.1.1 Étude de la desserte potentiellement accessible

Une fois le travail de numérisation et de mise en forme des données terminé, la desserte
a pu être analysée sur l'ensemble de la Tinée. Le terme desserte est employé pour désigner
à la fois les routes et les pistes c'est à dire tous les types d'accès confondus.

Dans un premier temps, les limitations de gabarit ont été ignorées. Ont été classées
en route accessibles aux grumiers toutes les routes répondant aux critères dé�nis au para-
graphe 1.3.2 plus les routes accessibles aux camions et qui sont revêtues. On considère que
dans un certain nombre de cas une simple mise au gabarit pourrait permettre le passage
des grumiers.

A�n de faire ressortir les zones forestières les moins bien desservies un indice de densité
de desserte a été calculé :

Densité de desserte =
Longueur de desserte forestière (km)

Surface forestière (ha)
× 100

Nous nous intéressons à la desserte forestière qui est celle qui sert à l'exploitation. Aussi
pour cette raison nous avons enlevé du calcul toutes les routes départementales ainsi que la
desserte en dehors des parcelles relevant du régime forestier. Néanmoins l'étude du réseau
départemental est très importante car même s'il n'est pas possible d'exploiter depuis
ces routes, elles permettent l'accès à la desserte forestière et conditionnent ainsi toute
l'exploitation. Les résultats sont présentés dans le tableau 1. Le calcul a été segmenté
selon l'occupation du sol [OCSOL, 2006]. Sont regroupées sous appellation � boisé �
les surfaces décrites comme forêts feuillues, forêts résineuses et forêts mélangées, sous
l'appellation � en mutation � les surfaces décrites comme forêt et végétation arbustive en
mutation et en � non boisé � tout le reste. De fait, majoritairement on retrouve : landes
subalpines, pelouses et pâturages naturels, végétation clairsemée et roches nues.

RF total RF boisé RF non boisé RF en mutation

Surface [ha] 28 797 18 876 9 922 1 394
Longueur [km] Totale Pour 100 ha Totale Pour 100 ha Totale Pour 100 ha Totale Pour 100 ha
Routes forestières grumier 91,57 0,32 83,84 0,44 5,41 0,05 2,32 0,17

Pistes tracteur 135,93 0,47 112,36 0,60 21,87 0,22 1,70 0,12

avec G 91,35 0,32 83,82 0,44 5,22 0,05 2,32 0,17

avec C 13,02 0,05 8,11 0,04 4,04 0,04 0,88 0,06

avec T 123,13 0,43 104,28 0,55 18,03 0,18 0,82 0,06

Somme 227,50 0,79 196,21 1,04 27,28 0,27 4,02 0,29

Table 1 � Densité de desserte par nature d'accessibilité

La littérature donne un optimum d'e�cacité pour l'exploitation des bois avec 3 à
3,5 km de routes forestières pour 100 ha de forêt [Descroix, 2010], les pistes ne doivent
pas être prises en compte dans ce calcul. Dans la Tinée, cette densité est dix fois moindre ce
qui montre un réseau de desserte dé�cient pour une exploitation correcte des bois. Il faut
toutefois remarquer que cette desserte est en grande partie concentrée dans les parcelles
boisées ce qui correspond aux investissements réalisés dans les années 1980-1990 dans les
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massifs de production, où la densité de routes est légèrement meilleure avec 0,44 km pour
100 ha. Les territoires relevant du régime forestier mais non boisés, souvent au dessus de
la limite de végétation ou en zone de protection RTM, ne sont que très peu desservis. La
desserte dans ces secteurs a souvent un but d'accueil du public. C'est pourquoi la présente
étude portera plus spéci�quement sur les zones relevant du régime forestier et boisées. Au
sein même de ces zones, nous pouvons constater que la desserte est très inégale selon les
massifs. La �gure 9 fait apparaître ces disparités.

Figure 9 � Desserte accès potentiel dans la vallée de la Tinée

La carte � Desserte accès potentiel grumier � présente l'ensemble du réseau sur le
département, tandis que sur la carte � Desserte forestière accès potentiel grumier �, n'est
représenté que le réseau étudié dans le calcul, c'est à dire uniquement la desserte forestière
en forêts boisées. Cette deuxième carte fait apparaître clairement la très faible densité de
routes forestières.

2.1.2 Les points noirs

La première carte de la �gure 9 présente la desserte potentielle c'est à dire la desserte
qui serait accessible si :

� aucune limitation de gabarit n'était présente sur le réseau (hauteur, largeur, lon-
gueur et charge)
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� aucune dégradation n'était présente, ni sur le réseau départemental (appelé aussi
réseau externe) ni sur le réseau forestier (appelé aussi réseau interne). En e�et la
forte pente et les éboulements sont des facteurs d'érosion et de dégradation très
importants pour la desserte. La desserte doit faire l'objet d'un entretien régulier
sinon son accès devient impossible.

Ces blocages empêchent l'accès de certaines routes aux grumiers rendant ainsi des
secteurs inexploitables. La prise en compte de l'ensemble des points de blocage appelés
points noirs permet d'obtenir une carte de l'accès théorique c'est à dire qui respecte les
limitations réglementaires imposées par le service des routes du conseil général et tient
compte des accès impossibles dus aux dégradations.

Cependant la réalité est autre. En e�et il existe :
� des limitations qui peuvent être levées par dérogation spéciale pour le transport du
bois dans certains secteurs mais ces dérogations sont di�cilement modélisables car
dé�nies au cas par cas,

� des limitations pour lesquelles les chau�eurs de grumiers acceptent de prendre
des risques et vont au delà des limitations imposées réglementairement. Ceux-ci
connaissent très bien leur métier et ont une parfaite connaissance du terrain qui
leur permet de savoir là où il peuvent passer et comment. La direction des routes
met une limitation quand elle juge qu'un camion pourrait prendre un risque en
empruntant l'itinéraire ou que la route risque un détérioration et ainsi elle est dé-
chargée de responsabilités. Si le chau�eur emprunte l'itinéraire, il engage sa propre
responsabilité. Par exemple au niveau des encorbellements il y a fréquemment des
limitations de hauteur car la paroi rocheuse forme une sorte de voûte. Si le grumier
se déporte vers le centre de la route au niveau des points délicats il peut passer sans
problème car la hauteur sous la roche est plus importante. Il en est de même avec
les tunnels et la photo de la �gure 10 donne un exemple de passage délicat.

Figure 10 � Passage de justesse sous un tunnel
(Source : ONF)

La discussion avec un chau�eur de grumier a permis de connaître les points noirs e�ec-
tivement infranchissables des points noirs que l'on peut franchir sous certaines conditions.
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Ces points sont alors appelés points gris. On ne considère pour cette carte appelée � Carte
de la desserte accès réel des grumiers � (Annexe I) uniquement les grumiers tradition-
nels (cf Figure 28 présents dans le département. La carte de la desserte théorique, ne
présentant pas d'intérêt particulier dans cette étude, ne sera pas davantage étudiée.

Si l'on considère la deuxième catégorie de véhicules a�ectée au transport du bois c'est
à dire la catégorie � camion � présentée en première partie, il est possible d'établir une
autre carte : la � carte de la desserte accès réel grumier ou camion �. Lorsqu'un point noir
empêche le passage d'un grumier mais qu'un camion peut passer, le tronçon est déclassé
en � accessible camion � et le point noir est mis en point gris parce qu'un véhicule a�ecté
au transport de bois peut tout de même franchir le point. Ce réseau routier (cf Annexe
I) peut être parcouru par au moins l'un des deux types de véhicules. Cette donnée va
permettre de savoir s'il y a un réel enjeu à développer une �otte de véhicules de gabarit
plus petit pour l'exploitation des zones de montagne.

La notion de point noir implique un enjeu potentiel en termes d'accès à la ressource.
Les points de jonction entre les routes et les pistes ne sont pas nécessairement considérés
comme points noirs s'il n'y a pas d'intérêt particulier à transformer la piste en route.
L'ensemble des points noirs sur la vallée de la Tinée ont été reportés sur la carte de la
�gure 11 et le listing �gure en annexe C. Le classement des points de blocage en fonction
de leur appartenance au réseau interne ou externe permet de savoir ce qui est du ressort
du conseil général et ce qui est du ressort de l'ONF (en lien avec les communes). Ainsi, les
gestionnaires peuvent prendre des décisions quant à la résorption de ces points de blocage.

Les trois modalités ou scénarios étudiés sont donc :
� Desserte accès potentiel grumier (cf Figure 12)
� Desserte accès réel grumier (Annexe I)
� Desserte accès réel grumier + camion (Annexe I)

2.1.3 Comparaison avec la desserte réellement accessible

Les di�érences dans le réseau routier entre les trois modalités se situent davantage
dans le réseau départemental que dans le réseau forestier, aussi la �gure 11 qui ne prend
en compte que la desserte forestière, montre peu de variations entre les trois modalités.
Nous rappelons que par desserte est entendu tous les types de voirie confondus.

La modalité � desserte potentielle � est celle présentant le meilleur indice de densité car
aucune restriction n'est appliquée. Le scénario le plus contraignant est logiquement celui
avec l'unique accès aux grumiers. La variation entre les scénarios est nulle en territoire non
boisé. La faible densité de routes en territoire non boisé (Figure 13) permet de déduire
que la desserte sur ces zones est essentiellement constituée de pistes, probablement avec
une vocation pastorale ou touristique (pistes de ski). La �gure 13 met en évidence une
augmentation de la densité de routes dans le scénario � accès réel grumier ou camion �.
Cette augmentation est de 15 % sur les surfaces boisées. En e�et, dans ce cas, un certain
nombre de tronçons, même en terrain naturel, sont accessibles aux camions alors qu'ils
sont considérés comme pistes dans les autres scénarios. Par contre les tronçons revêtus ou
empierrés et non accessibles aux grumiers sont supprimés car un tracteur n'est pas autorisé
au traînage des bois sur ce type de voirie a�n d'éviter des dégradations exagérées.

La di�érence entre les scénarios est peu marquée au niveau des routes forestières
car celles-ci sont peu nombreuses. Étant donné que la voirie départementale est limitée,
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Figure 11 � Carte de la desserte potentielle et de tous les points de blocage
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Figure 12 � Densité de desserte forestière totale (routes + pistes)
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Figure 13 � Routes forestières
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l'accès des véhicules de transport aux massifs est impossible donc aucune desserte ou
presque n'est construite. Une suppression des points noirs ne permettrait pas forcément
une exploitation immédiate de tous les massifs mais nécessiterait d'abord la création de
routes forestières. L'ensemble des données chi�rées de densité qui ont permis l'élaboration
des graphiques sont en annexe H et les cartes des di�érents scénarios en annexe I.

Une autre approche permettant une analyse plus �ne consiste à cartographier la densité
de routes forestières par une approche � raster � : à chaque pixel de la carte on attribue
la densité de desserte qu'il y a dans une placette �ctive de 100 ha autour de ce pixel.
Dans ArcGIS, l'outil Densité de lignes de l'extension Spatial Analyst permet de réaliser
ce calcul en spéci�ant un rayon de 564 m ( 5642× π ' 100 ha ). Dans ce calcul toutes les
routes qui ne sont pas des départementales sont considérées même en zone non forestière.
La carte obtenue à partir des routes est découpée selon le territoire boisé relevant du
régime forestier, ainsi il y a une in�uence des tronçons de routes situés en bordure de zone
forestière mais à l'extérieur. Dans la réalité il est en e�et possible d'utiliser la desserte
d'un voisin pour exploiter les bois, moyennant un accord. Les valeurs obtenues ont été
réparties en quatre classes de densité :

classe 1 : densité entre 0 et 0,5 km/100 ha qui correspond aux zones où la desserte est
inexistante ou quasiment inexistante,

classe 2 : densité entre 0,5 et 1 km/100 ha qui correspond aux zones où la desserte est
très insu�sante,

classe 3 : densité entre 1 et 3 km/100 ha qui correspond aux zones où la desserte est
insu�sante, et

classe 4 : densité supérieure à 3 km/100 ha qui correspond aux zones où la desserte est
en densité optimale pour une exploitation dans de bonnes conditions.

La carte ainsi obtenue est présentée en �gure 14 et con�rme les hypothèses d'une
desserte concentrée uniquement sur quelques massifs et non d'une desserte moyenne sur
l'ensemble du territoire.

Le calcul de la densité de routes forestières selon la méthode décrite précédemment
est réalisée sur les trois scénarios de desserte retenus :desserte accès potentiel grumier,
desserte accès réel grumier et desserte accès réel grumier et camion. La �gure 15 est le
résultat d'une analyse comparative des trois scénarios en régime forestier boisé. Quelque
soit le scénario il apparaît que :

� 70 % de la surface forestière n'est pas desservie
� 3 % de la surface sont correctement desservis
� 20 % des surfaces forestières boisées sont probablement exploitées dont seulement
3 % dans de bonnes conditions ce qui fait craindre le risque d'une surexploitation
de ces zones. L'analyse de l'exploitabilité permettra d'a�ner les chi�res.

A�n de connaître plus précisément les secteurs sur lesquels la desserte est vraiment
dé�ciente il est intéressant de segmenter cette information par massif forestier.

Dans le tableau 2 la codi�cation � DO � est utilisée pour les forêts domaniales et
� CO � pour les communales. Le tableau 2 fait apparaître qu'aucun des massifs n'est bien
desservi dans son ensemble, les secteurs bien desservis mis en évidence précédemment
l'étant uniquement sur des portions de forêts (densité ≥ 3 ha/100 km). Ceci est com-
préhensible car en zone de montagne les forêts comportent toutes des secteurs tellement
pentus que l'implantation de route et même l'exploitation des bois sont impossibles ou
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Figure 14 � Surfaces par classes de densité de routes forestières

25



Juin 2011 2 Résultats

Dess. pot. Dess. réelle gr. Dess. réelle gr. + c.
0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

14 000

16 000

73% 76%

69%

6% 6% 8%

18% 16%
21%

3% 3% 3%

Surface forestière par classe de densité de routes forestières
Régime forestier boisé

1 : 0 – 0,5 km/100 ha
2 : 0,5 – 1 km/100 ha
3 : 1 – 3    km/100 ha
4 : 3 – 11  km/100 ha

Surface forestière [ha]

Figure 15 � Surface forestière par classe de densité de routes forestières (3 modalités)

Nom de la forêt Surface boisée en RF

[ha]

DO CLANS 2,45 393,8 2,1 100
14

CO VALDEBLORE 1,19 11,6 89
CO CLANS 0,91 6,0 97

0,5 – 1 19CO ROUBION 0,87 6,8 47
CO SAINT DALMAS LE SELVAGE 0,60 6,2 85
CO MARIE 0,24 374,2 2,0 100

0 – 0,5 67

CO SAINT ETIENNE DE TINEE 0,22 8,4 89
CO LA TOUR SUR TINEE 0,22 6,6 99
CO ISOLA 0,19 17,7 51
CO SAINT SAUVEUR SUR TINEE 0,16 8,9 93
DO LA TINEE 0,04 431,3 2,3 21
CO TOURNEFORT 0,00 211,9 1,1 93
CO ROURE 0,00 5,7 95
CO BAIROLS 0,00 804,5 4,3 95
CO ILONSE 0,00 832,6 4,4 100
CO RIMPLAS 0,00 5,8 67

Densité de 
desserte moyenne 

[km/100 ha]

Classe de 
densité de 
desserte

Surfaces 
cumulées 

[%]

[%] du RF 
boisé total

[%] pour 
la forêt

1 – 3 
2 162,9
1 129,5
1 280,8
1 167,7

1 572,0
1 232,0
3 314,8
1 660,3

1 064,2

1 091,9

Table 2 � Répartition de la densité de desserte forestière par forêt.
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non intéressants. D'ailleurs lors de l'étude de l'exploitabilité, les zones de pente supérieure
ou égale à 110 % sont considérées comme non bûcheronnables et exclues de l'analyse. Ce-
pendant seulement deux forêts moyennement desservies pour l'ensemble de la vallée de la
Tinée, cela témoigne d'un réel manque de routes pour assurer correctement l'exploitation
forestière.

2.2 Analyse de l'exploitabilité

Connaissant la desserte existante il est possible d'étudier l'exploitabilité. L'étude de
la pente permet de déterminer si un secteur est bûcheronnable et s'il est techniquement
possible de tendre une ligne de câble. Cependant, si il n'y a pas de route pour sortir les
bois il est impossible de parler d'exploitabilité.

2.2.1 Les paramètres retenus par mode d'exploitation

Le matériel forestier présent en France est assez diversi�é. Aussi pour l'étude de l'ex-
ploitabilité seront pris en compte les matériels les plus utilisés actuellement ainsi que les
paramètres les plus courants. L'exploitabilité est étudiée pour le tracteur débardeur, pour
le câble-mât machine en haut et le câble-mât machine en bas. L'exploitation au câble long
ne sera pas étudiée spéci�quement car il tend à disparaître au pro�t des câbles-mâts en
raison de ses coûts d'installation beaucoup plus élevés.

Le tracteur débardeur Le débardage au tracteur-débardeur (cf �gure 16) ou tracteur-
débusqueur (skidder en anglais) est le mode de débardage le plus utilisé en France actuel-
lement.

Figure 16 � Exemple d'un tracteur débardeur
(Source : ONF)

Cet engin se déplace sur les pistes forestières non revêtues et non empierrées (cf pa-
ragraphe 1.3.2). Son principe de fonctionnement est de treuiller les bois depuis leur lieu
d'abattage jusqu'à une piste sur laquelle il traîne ensuite la grume derrière lui jusqu'à la
place de dépôt la plus proche, à l'intersection de la piste avec une route accessible aux
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grumiers. Il n'est pas conseillé aux débardeurs de pénétrer dans les peuplements forestiers
quand cela peut-être évité, notamment à cause du tassement des sols qu'ils créent. Tou-
tefois il est admis que dans les peuplements où la pente est inférieure à 30 % et dans une
limite de 500 m depuis la piste le débardeur puisse rentrer. Dans un souci de clarté une
dé�nition des termes s'impose :

� Par zones exploitables on entend les zones sur lesquelles le tracteur peut circuler
plus les zones sur lesquelles le treuil peut être déployé.

� Par treuillage ou pêchage on entend l'opération qui consiste à tirer la grume à l'aide
du câble jusqu'au tracteur-débardeur, celui-ci étant immobile. Suivant la pente le
treuillage ne s'e�ectue pas de la même façon, la pénibilité est prise en compte pour
l'exploitant qui doit tirer manuellement le câble jusqu'à la grume :

Figure 17 � Distances de pêchage selon la pente
(Source : Clouet, N.)

Le treuillage s'e�ectue jusqu'à 50 m en amont et 150 m en aval. Ces distances
s'appliquent pour le tracteur présent sur une piste ou le tracteur dans le peuplement
en limite de zone accessible.

� Le débusquage c'est l'opération qui consiste à ramener les bois depuis leur lieu
d'abattage jusqu'à la piste. Cette opération comprend le treuillage, le traînage dans
le peuplement, ou l'ensemble des deux.

� Le traînage c'est l'opération qui consiste à traîner les bois derrière le tracteur-
débardeur sur les pistes jusqu'à la place de dépôt.

� L'enchaînement de ces deux opérations constitue le débardage aussi appelé vidange
des bois.

En général, au delà d'une distance de traînage de 2 500 m on considère que l'exploi-
tation des bois n'est économiquement pas réalisable.

La cartographie des zones exploitables au tracteur débardeur a été réalisée par l'ONF
de Grenoble à l'aide du module CARTUVI développé par Clouet, N. Les données d'entrée
sont le modèle numérique de terrain et la couche SIG des routes et pistes forestières avec
un champ attributaire les distinguant.

Le câble mat machine en haut Le débardage au câble mât machine en haut se
développe de plus en plus. Le mât et le moteur du treuil sont �xés sur une remorque
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ou sur un camion. Dans ce dernier cas une tête d'abattage est souvent présente a�n de
récupérer les bois et les trier à l'arrivée. Un exemple est donné en �gure 18. Ce mât ne
peut être installé que si il y a un accès à une route a�n d'une part de pouvoir l'amener
mais aussi a�n que le grumier puisse charger les bois directement depuis leur lieu d'arrivée
sans qu'il y ait de reprise supplémentaire. Une reprise par un tracteur pour amener les
bois à une place de dépôt rendrait l'opération trop coûteuse. La route doit être située en
amont de la coupe car le système remonte les bois.

Figure 18 � Câble-mât sur remorque et sur ca-
mion combiné à une tête d'abatteuse

(Source : ONF)

Cette technique est parfois appelée câble � 2 �ls � en raison de son fonctionnement
avec seulement un câble porteur (du chariot) et un câble tracteur qui permet par l'action
du treuil de remonter la charge jusqu'à la zone de travail tandis que le retour du chariot
est assuré par la gravité. Une pente minimale de 15 % est nécessaire. Le fonctionnement
est illustré en �gure 19.

Les longueurs de lignes de câble peuvent varier de 300 à 1 200 m, nous retiendrons la
valeur courante de 800 m. La distance de pêchage, c'est à dire la distance à laquelle il est
possible de tirer le câble du treuil depuis le chariot, de part et d'autre de la ligne de câble,
est souvent prise égale à 40 m. Cette distance n'intervient pas dans la cartographie des
surface exploitables au câble mais a une in�uence sur le coût de revient de l'exploitation
(volume mobilisable, di�culté d'accès, qualité des produits).

La cartographie est réalisée à l'aide du script r.topcable script développé sous GRASS.
Les données d'entrée sont le modèle numérique de terrain et la couche SIG des routes
forestières.

Le câble mat machine en bas La technique du câble-mât machine en bas est très
similaire à celle du câble-mât machine en haut. La seule di�érence est que cette machine
est plus polyvalente, elle peut être installée sans condition de pente minimale car un
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Figure 19 � Schéma de fonctionnement du câble-mât machine en haut
(Source : FCBA)

troisième �l permet le retour du chariot grâce à un treuil supplémentaire. C'est pourquoi
on parle aussi de câble 3 �ls mais son utilisation est souvent réservée aux coupes où le
câble-mât machine en haut ne peut pas être utilisé car le coût d'installation du troisième
�l retour est délicate et coûteuse. Le principe est illustré en �gure 20.

Figure 20 � Principe de fonctionnement du câble 3 �ls
(Source : FCBA)

Les longueurs des lignes sont en moyenne un peu plus faibles que pour le câble-mât
machine en haut cependant la di�érence tend à s'amenuiser et la longueur de 800 m a
également été retenue. La distance de pêchage est aussi de 40 m.

Il en résulte que les zones exploitables au câble-mât machine en bas sont plus grandes
que les zones exploitables au câble-mât machine en haut et les contiennent car l'installation
est moins contraignante (le câble-mât machine en bas n'est pas contraint pas une pente
minimum de 15 %).

La cartographie est réalisée à l'aide du script r.downcable, script développé sous
GRASS. Les données d'entrée sont le modèle numérique de terrain et la couche SIG
des routes forestières.
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2.2.2 Bilan de l'exploitabilité

Les cartes d'exploitabilité complètes sont présentes en annexes J et K. Lorsque pour
un secteur donné, plusieurs moyens de débardage sont possibles, la priorité est donnée au
câble-mât machine en haut par rapport au câble-mât machine en bas. Quand il y a le
choix entre câble et tracteur un code di�érent est indiqué de façon à laisser à l'utilisateur
la possibilité de dé�nir des unités de vidange cohérentes. Certains secteurs sont peut-être
plus avantageux à débarder au tracteur tandis que dans les secteurs où il est nécessaire
d'utiliser le câble, il vaut mieux éviter de débarder une partie au tracteur sinon le volume
sorti par la ligne de câble sera moindre et les coûts �xes seront plus élevés.

L'analyse des surfaces boisées exploitables et non exploitables pour l'ensemble des
modes de débardage permet d'obtenir la �gure 21.

Accès réel G Accès potentiel
0

2000

4000

6000

8000

10000

12000

14000

16000

18000

20000

38% 43%

62% 57%

Exploitabilité globale

Non exploitable
Exploitable

Surface [ha]

Figure 21 � Exploitabilité globale des surfaces boisées

D'après l'étude réalisée en 2010, l'ONF avait annoncé que seulement 29 % de la surface
forestière de la Tinée étaient exploitables mais cette surface comprenait tout le territoire
géré par l'ONF donc y compris de nombreuses zones non forestières. Les chi�res des deux
études ne peuvent pas être comparés directement. Cette analyse montre que la simple
levée des points noirs permettrait d'exploiter directement 5 % de plus de surface boisée
(cf Figure 21) ; cependant plus de la moitié des surfaces boisées sur le massif de la Tinée
resterait non mobilisable. Si il y a une réelle volonté de mobiliser plus de bois, la création
de quelques routes s'impose pour accéder à de nouveaux massifs.

Une analyse de chaque mode de débardage séparément permet de voir l'in�uence
de chacun dans l'exploitabilité globale. Aussi la �gure 22 montre que sur la totalité des
surfaces boisées, seules 20 % sont débardables au tracteur. Cette donnée conforte la volonté
de l'ONF de développer le câble-mât.

Le débardage au câble-mât machine en haut reste assez faible dans la vallée (Fi-
gure 23), cependant 3 000 ha potentiellement mobilisables au câble machine en haut
constitue déjà un développement intéressant.

Le débardage au câble-mât machine en bas permet quant à lui de couvrir des surfaces
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Figure 22 � Exploitabilité des surfaces boisées au tracteur-débardeur
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Figure 23 � Exploitabilité des surfaces boisées au câble-mât machine en haut
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beaucoup plus conséquentes. Actuellement 35 % de la surface peut ainsi être débardée et
40 % peuvent l'être potentiellement (Figure 24).
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Figure 24 � Exploitabilité des surfaces boisées au câble-mât machine en bas

La part de chaque mode de débardage est résumée dans la �gure 25.
Chaque système a sa place et son rôle, l'exploitation globale repose sur la multiplicité

des solutions et il est important de pouvoir recourir à des techniques di�érentes en fonction
des conditions. La diversité permet plus de souplesse en cas de changement des conditions
économiques notamment.

Dans ces données les surfaces non bûcheronnables n'ont pas été prises en compte ;
elles doivent être soustraites des résultats obtenus précédemment. Sont considérées comme
zones non bûcheronnables les secteurs où la pente est supérieure ou égale à 110 %. Les
conditions de sécurité pour le travail du bûcheron ne sont alors plus réunies. Cependant
ces surfaces sont assez faibles sur la vallée de la Tinée : 225 ha sur 8 207 ha potentiellement
exploitables.

Le secteur de Clans (Figure 26) est l'un des deux secteurs les mieux desservis de la
Tinée aussi l'exploitabilité est très bonne. Cependant la carte d'accès potentiel montre
quelques gains possibles d'exploitabilité : il s'agit essentiellement d'améliorations de l'ex-
ploitabilité au tracteur (ouverture de nouvelles pistes. Les secteurs rendus exploitables par
la levée des points noirs (accès potentiel) sont mis en évidence sur la carte de la �gure 27
en bleu. Dans la partie exploitable, le câble permet l'exploitation des 100 % de la surface,
la desserte est donc su�sante dans ce secteur. Le secteur du sud n'est pas desservi, des
données d'inventaires permettraient peut-être de donner une explication, une hypothèse
possible est que le volume sur pied est insu�sant dans ce secteur. Sur la �gure 27 les
zones non bûcheronnables ont été soustraites. Les cartes complètes d'exploitabilité sur la
vallée sont présentes en annexes J et K. La carte de bilan d'exploitabilité sur l'ensemble
de la Tinée est présente en annexe L.

La connaissance de l'exploitabilité apporte de nombreuses informations sur les massifs
et fait apparaître les possibilités d'exploitation à l'état présent en fonction de l'existant.
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Figure 25 � Répartition de la surface exploitable par mode de vidange

Figure 26 � Cartes d'exploitabilité pour
les di�érents modes de débardage. Zoom
sur la forêt communale et la forêt doma-
niale de Clans. À droite accès réel pour les
grumiers, à gauche accès potentiel.
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Figure 27 � Carte bilan de l'exploitabilité et de l'accessibilité

Les secteurs non exploitables (Figure 27) sont nombreux mais tous n'ont sûrement pas
les mêmes enjeux. Il est maintenant nécessaire de s'intéresser à la potentialité des massifs.
C'est la ressource qui va être le principal déterminant. Il ne faut toutefois pas oublier que
d'autres acteurs peuvent intervenir ou prendre part à un projet de desserte : la desserte
est par exemple un moyen de pouvoir accéder à des estives pour des éleveurs ou peut-être
l'occasion de mettre en place un parcours touristique.

2.3 Analyse de la ressource et du marché

Les investissements pour des travaux de voirie ou d'infrastructures sont d'autant plus
facilement mis en ÷uvre qu'il y a un enjeu réel en particulier pécuniaire. L'étude de la
ressource est une étape importante qui va permettre de cibler les secteurs où le volume de
bois sur pied récoltable est important. Couplée à une étude de l'exploitabilité technique,
les secteurs à fort potentiel et non accessibles actuellement seront mis en évidence.

2.3.1 La ressource

Les données précises et actuelles sur la ressource forestière sont di�ciles à obtenir.
L'inventaire de l'IFN est une première possibilité, malheureusement le nombre de points
issus de la nouvelle méthode d'inventaire 4 sont trop peu nombreux sur la vallée de la
Tinée, le cycle d'inventaire n'étant pas terminé, ils n'auraient aucune valeur statistique.
Il reste les données issues des inventaires précédents : 1985 et 2002 qui ont servi de
support au travail e�ectué en 2010 par Lelou-Véron. Ces chi�res donnent une bonne idée

4. Depuis 2004 l'IFN réalise un inventaire systématique en continu sur toute la France. L'échantillon
est constitué sur une période de 10 ans et chaque année 1/10 est inventorié. Cette méthode remplace
l'inventaire par département selon un cycle de 10 à 12 ans.
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à l'échelle d'un département mais ne sont pas su�samment précis à l'échelle du massif pour
déterminer les volumes récoltables. Dans l'attente d'une couverture Lidar 5 sur l'ensemble
du département, il n'y a que les documents d'aménagement (plans simples de gestion et
aménagements forestiers) qui peuvent fournir les données requises. Malheureusement sur
la vallée de la Tinée très peu d'aménagements sont à jour : la plupart sont en attente
de révision, beaucoup de retard ayant été pris en raison de di�cultés internes à l'ONF.
Aussi seules quelques forêts possèdent un aménagement récent, notamment Isola. C'est
pourquoi l'analyse chi�rée se fera uniquement sur cette commune.

Certains secteurs font l'objet de mesures particulières. C'est le cas notamment pour
les massifs situés dans la zone de c÷ur du Parc national du Mercantour : l'exploitation
forestière n'est pas exclue totalement mais elle fait l'objet d'un encadrement très strict ce
qui la rend plus di�cile. De plus tout projet de création de route est soumis à autorisation,
mais de fait quasiment exclu d'o�ce dans la zone de c÷ur en raison de l'impact sur
l'environnement, ce qui empêche une amélioration de l'exploitation. Ceci est regrettable
car une route forestière si elle est bien conçue pour une exploitation avec débardage au
câble peut être plus e�cace qu'un grand réseau de pistes (parfois existant dans la zone de
c÷ur) qui quadrille la forêt, et beaucoup moins néfaste pour l'environnement en évitant
le tassement du sol et toutes les nuisances que peut engendrer un tracteur-débusqueur
dans les peuplements forestiers.

2.3.2 La �lière bois locale est amenée à évoluer

Il apparaît maintenant clairement que c'est le réseau routier qui est le principal frein
à la mobilisation des bois dans la vallée de la Tinée. Aucun projet de desserte ne peut
être entrepris tant que les nombreux points de blocage subsisteront. Certes l'axe principal
de la vallée ne présente aucune limitation mais dès que l'on quitte celui-ci les restrictions
diverses empêchent les grumiers de trop s'aventurer dans le réseau. Permettre l'accès des
grumiers est un � mal � nécessaire pour le développement de la �lière bois locale. Dans
les Alpes-Maritimes les aspects touristiques ont tendance à occulter les autres secteurs
économiques. Dans le cas présent ce sont les nuisances engendrées par le passage des
grumiers qui sont incriminées. Plusieurs pistes pour améliorer le réseau routier peuvent
être envisagées :

� entretenir et maintenir la voirie existante (sauf cas particulier de restructuration) car
celle-ci se dégrade très rapidement. C'est la première priorité : conserver l'existant
en l'état.

� résorber les points noirs sur le réseau public, en priorité les blocages très localisés
tels que le renforcement ou la réfection des ouvrages d'art, l'élargissement de lacets,
l'élargissement de certains passages étroits.

� développer le travail en bois court, billonné. Aujourd'hui tous les bois sont débardés
et transportés en long (10 à 14 m de long) mais cette longueur entraîne de vraies
contraintes en terme de gabarit des engins. Une exploitation des bois courts billon-
nés permettrait de trouver des solutions pour de nombreux points noirs. Encore une
fois nos voisins de l'arc alpin ont depuis longtemps adopté ce système mais les pe-
tites scieries des Alpes-Maritimes y sont farouchement opposées. Ceci est d'autant

5. Light detection and ranging. Technique de télédétection basée sur la mesure du temps de vol d'une
impulsion lumineuse. Des développements pour l'analyse des peuplements forestiers (dendrométrie) sont
en cours et cette technologie d'un coût aujourd'hui très élevé semble prometteuse.
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plus dommage que les bois sont quasiment tous tronçonnés en arrivant en scierie.
Ces dernières veulent pouvoir choisir elles-même les découpes pour un meilleur ren-
dement matière. Il faudrait réussir à se mettre d'accord sur des longueurs standards
4 m ou 6 m et adapter petit à petit la �otte des grumiers pour aller vers une logis-
tique des bois courts. D'une part il est possible de mettre davantage la ressource en
valeur : des grumes jugées de qualité insu�sante sur leur longueur totale peuvent
tout de même avoir un billon de qualité. D'autre part le travail en bois court permet
d'utiliser des camions autres que le traditionnel grumier avec arrière train forestier.
La �gure 28 présente le matériel utilisé aujourd'hui et le matériel qu'il serait souhai-
table d'utiliser à l'avenir. L'avantage d'un tel camion est qu'il est en deux parties.
Si une route est limitée et que le camion complet en charge ne peut pas passer, le
chau�eur dételle la remorque en aval du point noir, va charger les bois avec la partie
tracteur du camion, redescend déposer sa charge sur la remorque, retourne charger
la partie tracteur puis redescend, réatelle la remorque et va jusqu'à la scierie. Ce
scénario implique une reprise des bois pour la moitié du chargement mais dans un
certain nombre de cas, même s'il y a un surcoût de transport, cette solution peut
s'avérer avantageuse et permettre d'accéder à des secteurs non exploitables pour un
grumier classique. À contrario, si la limitation concerne les lacets serrés, ce type
de camion ne sera pas forcément avantagé par rapport à un grumier possédant un
arrière-train forestier avec essieu directeur.

Figure 28 � Grumier traditionnel et camion double
(Source : ONF)

� aujourd'hui 38 % des surfaces sont exploitables dans la Tinée dont 35 % au câble
et 18 % au tracteur-débardeur (cf �gures 21, 22 et 24). Ces chi�res montrent bien
que le tracteur-débardeur n'est pas adapté aux zones de montagne et il faut à tout
prix développer le câble. Aujourd'hui les équipes sont encore peu nombreuses et
manquent un peu de savoir faire car en France on découvre cette technique contrai-
rement aux autrichiens et aux suisses qui ont plus de 30 ans d'expérience derrière
eux. Il faut poursuivre l'e�ort de développement du câble par la formation et l'aide
à l'installation de nouvelles équipes. En supposant qu'à terme au moins la moi-
tié des bois seront débardés par câble l'ONF estime qu'il faudrait installer sur les
Alpes-Maritimes deux équipes de câblistes supplémentaires.

� développer des schémas de desserte forestière a�n de restructurer l'existant pour
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le rendre plus fonctionnel. Cela passe notamment par l'aménagement des places
de dépôt et des aires de retournement pour les grumiers a�n de rendre la desserte
la plus fonctionnelle possible. Les places de dépôt qui sont repérées comme étant
un emplacement potentiel pour une arrivée de câble-mât devront être aménagées en
conséquence en prévoyant de pouvoir stocker au moins un ou deux camions d'avance.
Il faut également limiter la desserte au juste nécessaire : si des pistes s'avèrent être
inutiles il ne faut pas hésiter à les fermer, et à en e�acer l'impact sur l'environnement.
Par ailleurs il est nécessaire de proposer des créations là où un enjeu a été repéré.
Un tel projet doit être raisonné d'abord de manière globale pour l'ensemble du
massif et non pas en fonction des desiderata des di�érents propriétaires. Il doit
être structurant. Les communes ou les collectivités de communes sont à même de
fédérer de tels projets. Si le projet n'est pas réellement porté par un animateur ou
un organisme il a peu de chances d'aboutir.
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3 Analyse de la forêt d'Isola et proposition de création

de desserte

Du fait de son aménagement récent, l'étude des enjeux portera sur la forêt communale
d'Isola.

3.1 État des lieux

Avec 7 432 ha de terrain relevant du régime forestier, Isola possède un quart de toute
la surface gérée par l'ONF sur la Tinée ; c'est également le premier massif forestier dans
cette vallée avec 3 315 ha boisés soit 20 % de la surface boisée de la vallée et représentant
la moitié du territoire communal. Isola est située en zone d'altitude et de nombreux
terrains sont en zone de haute montagne, dans le massif du Mercantour. Ces zones sont
représentées en bleu sur la carte de la �gure 29.

Figure 29 � Occupation du sol du territoire communal soumis au régime forestier
(Source : [OCSOL, 2006])

La partie boisée est recouverte à 73 % par du mélèze, à 8 % par du pin sylvestre, à
6 % par des feuillus divers et il y a également un peu de sapin, de pin cembro et de pin à
crochets. Les données sont issues de l'aménagement datant de 2010. A cette occasion un
inventaire statistique a été réalisé. La carte de la �gure 30 présente les volumes sur pied.

Cette cartographie permet de distinguer deux blocs où la ressource est présente :
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Figure 30 � Cartographie des volumes sur pied [m3/ha]

� le secteur du sud-est qui est bien desservi. Il constitue actuellement le bloc de produc-
tion de la forêt. Entre 2006 et 2010 il est sorti annuellement en moyenne 375 m3 de
bois de cette zone.

� Le secteur du sud-ouest ; aucune voirie ne dessert cette partie du massif qui est très
morcelé en raison des enclaves privées.

L'étude de l'exploitabilité a permis d'obtenir la carte de la �gure 31.
Le croisement des deux cartes précédentes permet d'obtenir la carte des enjeux de la

�gure 32.
En rouge (cf Figure 32) apparaissent les secteurs où l'enjeu est déjà connu et qui

restent prioritaires en terme d'entretien de la desserte existante. En violet apparaissent
les secteurs que l'étude a révélé comme potentiellement intéressants. Si la commune veut
lancer un schéma de desserte c'est sur ce secteur qu'elle devrait le faire. À titre d'exemple
nous allons étudier un tracé de route sur le secteur sud-est.

3.2 Étude de la création d'une route forestière

L'implantation d'une route nécessite le respect d'un certain nombre de règles [Descroix,
2010]. Il faut essayer de respecter dans l'idéal une pente en long de la route de 10 %. Dans
les Alpes-Maritimes la pente est souvent plus forte mais entraîne des di�cultés d'entretien.
L'implantation est aisée pour une pente en travers inférieure à 60 %, et très di�cile au
dessus de 75 %. La construction n'est jamais infaisable mais les coûts montent très vite
et l'impact sur le paysage peut être très dégradant. Dans la mesure du possible, on essaie
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Figure 31 � Cartographie de l'exploitabilité

Figure 32 � Cartographie des enjeux
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de minimiser le nombre de lacets qui engendrent des surcoûts. Le respect de toutes ces
règles n'a pas été toujours possible notamment pour le franchissement des petits vallons
où la pente en travers est très forte. À titre d'exemple un extrait de la carte des pentes
avec la tracé de la proposition est fourni en �gure 33.

Légende

Proposition tracé

Pente [%]

1 : 0 - 45

2 : 45 - 60

4 : 65 - 75

3 : 60 - 65

5 : 75 - 85

6 : > 85

Non bûcheronnable

Zone centrale PNM

Figure 33 � Extrait
de la carte des pentes.
Proposition de tracé

La proposition est de découper en deux tranches les travaux de façon à partager
les investissements dans le temps (cf Figure 34). Une première phase, la principale,
proposerait 7 km de route permettant l'accès au massif ainsi que la desserte d'un premier
secteur. La seconde phase de 3 km permettrait de mieux desservir la partie ouest du
massif sans toutefois permettre de relier la route forestière au réseau existant. Un tel
raccordement est possible mais il nécessite la création de 9 km supplémentaires pour
desservir très peu de forêt, cette solution ne semble pas défendable économiquement.

L'exploitabilité est calculée pour chacun des deux tronçons de desserte. Les résultats
obtenus sont présentés en �gure 34.

Une fois que l'on extraie l'information d'exploitabilité uniquement pour les parcelles
e�ectivement boisées on obtient un gain de 475 ha de surfaces exploitables pour la pre-
mière tranche dont 170 ha possibles au câble-mât machine en haut et un gain de 310 ha
exploitables pour la seconde tranche dont la moitié possible au câble-mât machine en
haut. Il y a un certain recouvrement des deux zones aussi le gain total n'est que de
685 ha. Contrairement à d'autres secteurs les possibilités du câble-mât machine en haut
sont presque de moitié ce qui est intéressant car techniquement et économiquement plus
simple.

Cette création de route permet de rendre quasiment tout le massif sud exploitable
excepté une petite frange au bas de la vallée.

Dans l'aménagement est évoquée la possibilité d'exploiter ces surfaces à l'aide d'un
câble long ce qui éviterait la création d'une route certainement très coûteuse. Cependant
il faudrait comparer la rentabilité à long terme selon la méthode d'exploitation utilisée en
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Figure 34 � Exploitabilité pour chaque tranche de travaux

calculant les coûts de revient à en prenant en compte les coûts directs mais aussi tous les
coûts indirects en particulier :

� tous les frais liés à l'entretien de la route mais aussi l'impact sur le peuplement pour
le câble-mât

� les frais d'installation du câble long, la perte de valeur d'avenir des peuplements en
raison d'une récolte plus forte avec le câble long (rentabilité du chantier), les risques
liés à l'érosion, aux chutes de pierres, les avalanches ainsi que l'impact paysager.

43



Juin 2011 4 Limites et perspectives

4 Limites et perspectives

4.1 Limites rencontrées

4.1.1 Des données non capitalisées

Le plus gros frein de l'étude vient du fait que les données initiales à priori � de base �
pour l'étude n'étaient pas présentes ou en tout cas pas exploitables en l'état.

Le travail e�ectué jusque là sur la desserte a servi comme point de départ mais il
n'a pas pu être utilisé tel quel. Certes, il y avait besoin d'obtenir un degré de précision
supplémentaire concernant les limitations du réseau départemental, mais que les données
linéaires soient issues de la version 2010 ou 2009 de la BDTOPO de l'IGN ou encore
proviennent d'une autre source importait peu pour l'étude. Il est regrettable que l'ONF
ait changé de procédure entre 2010 et 2011 mais il en est ainsi de toute administration
qui reçoit régulièrement des nouvelles consignes. Maintenant que l'ONF s'est doté de don-
nées de sources uni�ées au niveau régional et national, il faudrait développer des outils
permettant la mise à jour automatisée des bases au moins pour un certain nombre d'infor-
mations. Toutes les informations qui ne relèvent pas d'une description, d'une connaissance
du terrain devraient pouvoir être récupérées régulièrement auprès des établissements par-
tenaires (IGN, conseil général. . .) a�n de faire les mises à jour. Les outils de type ETL
(Extract, transform and load) comme FME ou Talend Open Studio devraient être utilisés
davantage pour la gestion des données de manière automatisée et en di�éré. Il faut toute-
fois noter que de gros progrès concernant les bases de données sont actuellement e�ectués
à l'ONF.

L'acquisition des données ressource a également été problématique. Les études de
2008 (Marcinkowski) et 2010 (Lelou-Véron) ont mis en avant les limites des données IFN
à l'échelle d'un département ; aussi à l'échelle d'une vallée cette donnée semblait exclue.
Une rapide véri�cation a con�rmé que le nombre de points présents dans la Tinée n'était
pas su�sant. L'ONF seul peut fournir des données précises. Cependant la qualité des
données ressources s'est révélée très décevante. Il semblerait à priori normal que l'ONF
dispose de données dendrométriques concernant l'ensemble des peuplements forestiers.
Il n'en est rien. Les descriptions et inventaires forestiers sont partiels et ciblés sur uni-
quement quelques secteurs, les traditionnels blocs en série de production. De plus ces
données sont utilisées pour la réalisation de l'aménagement mais ne sont pas capitalisées
dans une base de données. Sans se substituer à l'IFN, l'ONF devrait capitaliser les données
de peuplement dans une base de données unique. Il faut reconnaître que les protocoles
d'inventaires sont disparates et que tout n'est pas directement comparable mais la pré-
cision des données et leur niveau de validité pourraient être évalués et renseignés. Une
telle base demanderait du travail pour sa conception et son lancement mais permettrait
de réelles avancées dans la connaissance et la caractérisation de la ressource. Même sans
aller jusqu'à une base de données dendrométrique complète la seule description de la na-
ture des unités de gestion ou des parcelles (boisée, pré-bois, lande, RTM...) serait déjà
une grande avancée ! L'ONF garde une bonne connaissance des forêts mais celle-ci passe
par la connaissance de terrain des agents. Quand les agents partent, les connaissances
ne sont pas capitalisées. Ces connaissances n'ont également pas la valeur scienti�que des
inventaires forestiers.

Le temps passé au traitement de ces données (desserte en particulier) est à l'origine
du non aboutissement de l'étude jusqu'au plan d'actions.
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4.1.2 Limites des outils et relativité des résultats

Les scripts utilisés pour la cartographie de l'exploitabilité donnent des résultats in-
téressants uniquement si l'on se place à une échelle su�samment importante, au moins
l'échelle du massif. La �nesse n'est pas su�sante pour prévoir exactement le passage d'une
ligne de câble sur le terrain et cela n'est pas l'intérêt. Le FCBA développe des outils dans
ce sens (programme Simulcable). L'intérêt est bien de déceler à une échelle supérieure
quelles sont les zones potentielles qui méritent d'être étudiées plus �nement. Une cam-
pagne de terrain visant à véri�er les résultats obtenus par modélisation avec la réalité du
terrain permettrait de valider en quelque sorte les outils et de les a�ner.

Les scripts sont encore trop lents même si des gains importants en temps ont été
réalisés. L'analyse pour chacune des modalités (câble-mât machine en haut et machine en
bas) prend environ 12 h pour la vallée complète. Un découpage par secteurs et l'analyse sur
chacun des secteurs permet des gains de temps importants mais demande de nombreuses
manipulations supplémentaires. Le développement est à poursuivre en essayant d'intégrer
l'ensemble des coûts mais les résultats sont déjà intéressants.

Le traitement des bases de données pour extraire les points noirs et véri�er la cohé-
rence du réseau a été réalisé avec des scripts Python couplé à ArcGIS. Ce langage s'intègre
dans quasiment tous les logiciels ce qui en fait un langage intéressant. Actuellement de
nombreux petits scripts ont été faits de manière à pouvoir plus facilement s'adapter à des
sources de données diverses. Une intégration en un seul script paramétrable rendrait l'uti-
lisation beaucoup plus aisée. La réalisation de ces scripts avait comme objectif d'automa-
tiser le traitement en vue d'une utilisation pour d'autres études similaires. Les nombreux
particularismes présents dans la Tinée ont fait que l'automatisation a été délicate et il est
très di�cile de dégager des règles et principes généraux compte tenu de l'écart important
entre théorie et réalité concernant l'accès aux routes. Une bonne partie du réseau a du
être reclassée à la main. La multiplicité des modalités à traiter a pris beaucoup de temps.

Figure 35 � Câble-mât sur
tracteur

(Source :ONF)

Nous avons considéré les machines de câble-mât stan-
dards. Cependant il existe une multiplicité de modèles
permettant de s'adapter à de nombreuses situations. Des
câbles-mât légers (Figure 35) portés par des tracteurs
peuvent être installés beaucoup plus facilement et un peu
partout. Un simple accès tracteur su�t. Il faut toutefois
garder à l'esprit qu'une reprise des bois est alors nécessaire
et coûteuse. Avec ce genre de systèmes on a la garantie que
la cartographie automatique à partir des outils standard
ne risque pas de surestimer l'exploitabilité puisqu'il existe
d'autres outils permettant de débarder dans presque toutes
les conditions.

Le câble long n'a pas été étudié car plutôt en déclin par
rapport au câble-mât. Cependant dans certains secteurs ce
dernier permet un accès alors que le câble-mât n'est pas pos-
sible. Les coûts et l'impact de la récolte sont plus forts (donc
moins souhaitable) mais on peut lui réserver une utilisation
pour certains secteurs. Ainsi sur la commune de Roure dans
la vallée de la Tinée un câble long est installé depuis plu-
sieurs années. Un petit débardeur à chenillard a été héliporté au sommet et permet de
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débarder les bois jusqu'au départ du câble long. La forêt communale de Roure n'est pas
accessible par la route car la départementale sinueuse est trop étroite. De plus sa localisa-
tion dans la zone de c÷ur du parc national du Mercantour exclut quasiment tout projet
routier.

4.1.3 Des notions à approfondir

Une tentative de dé�nition des champs a été faite en lien avec la direction territoriale.
Cependant la confrontation avec le terrain et l'utilisation ultérieure en ont montré cer-
taines limites. Le champ revêtement avec l'ensemble des possibilités est un champ imposé
au niveau national, cependant il n'est pas tout à fait adapté à la réalité du département.
Il a été montré au paragraphe 1.3.2 que l'attribut terrain naturel n'était pas pertinent
et que la possibilité de rouler pour les grumiers devait être dé�nie à � dire d'expert �.
Une dé�nition prenant en compte à la fois la cohérence du matériau sa granulométrie et
son comportement vis à vis de l'eau semblerait plus pertinente. Il semble indispensable de
distinguer le terrain naturel boueux du terrain naturel avec la roche-mère comme support,
l'adhérence des véhicules en dépend.

Le champ gabarit pose également des problèmes. Il a été redé�ni par rapport à ce qui
existait mais il est quasiment impossible d'avoir une information de la part des agents qui
tiennent compte uniquement du gabarit et non de la limitation en charge. Les agents savent
pour chaque route si le grumier passe ou plus exactement si il y est déjà passé. Le gabarit
a ici été dé�ni par la longueur, la largeur et la hauteur mais le poids du véhicule participe
au gabarit. Il est di�cile de l'exclure. De fait ce champ garde une signi�cation d'accès
réel. Il faudrait poursuivre cette ré�exion. Comment rendre compte d'une description qui
permette d'identi�er exactement le facteur limitant d e la voirie ?

Les points de blocage sont de deux types : les points noirs et les points gris qui limitent
l'accès à la voirie mais ne l'empêchent pas. En cours d'étude, en prenant conscience des
di�érences entre accès réel et accès théorique, les points gris sont apparus être de deux
sortes : ceux qui empêchent les grumiers de passer et laissent passer les camions et ceux
qui permettent de passer par usage ou par prise de risque du conducteur. Il serait peut-
être opportun de les distinguer a�n de simpli�er et de clari�er le traitement. Une autre
di�culté vient du fait que selon les scénarios étudiés les points peuvent changer de type ;
les points gris permettant le passage des camions deviennent noirs pour le scénario accès
réel grumiers . . .

Les classes de pente ont été dé�nies selon les normes utilisées partout en France. Ce-
pendant en raison des di�cultés liées à la montagne, il n'est pas rare que les grumiers
utilisent des routes avec une pente de 15 % et pas seulement sur des courts tronçons. De
plus, à la descente, un grumier peut emprunter des voies plus pentues ce qui nécessiterait
une analyse prenant en compte le sens de la circulation. Celà est techniquement faisable
en rajoutant un champ de description, mais il serait quasiment impossible d'avoir le ren-
seignement qui ne peut pas être calculé automatiquement, plusieurs paramètres entrant en
jeu (pente, revêtement. . .). La réalité dans sa complexité est très di�cilement modélisable
et des choix de simpli�cation doivent être faits. Les résultats permettent d'approcher la
réalité mais il faut garder un regard critique à leur égard.

L'ensemble de ces limites ont fait que l'étude n'a pas pu aller jusqu'à la cartographie
des coûts d'exploitation et le chi�rage de l'impact des di�érents points noirs. Les données
ayant été récoltées et traitées les perspectives ne manquent pas.
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4.2 Perspectives

La suite logique de ce travail serait de réaliser ce qui a été fait sur Isola sur l'ensemble
des forêts publiques a�n d'avoir une cartographie générale des enjeux de mobilisation. Pour
cela il faut résoudre le problème des données ressource. Une solution serait d'extrapoler
les données issues des aménagements même anciens ; les approximations seraient très
importantes car l'information ne serait pas géoréférencée, les volumes s'appliqueraient à
des ensembles de parcelles voire à des séries complètes. Il faudrait croiser ces données
avec l'avis de l'agent du triage pour repérer des éventuelles incohérences. Avec le temps
les aménagements seront mis à jour et les données s'a�neront progressivement.

À partir des volumes sur pied, connaissant les conditions d'exploitation et les tarifs des
prestataires et de vente des bois, il serait possible de cartographier les coûts d'exploitation.
Un script permettant la cartographie des coûts d'exploitation a déjà été réalisé en 2010
[Becuwe, Brochier, Prévost et Rouyer, 2010] pour le tracteur et le câble-mât machine
en haut. Il faudrait a�ner le modèle et le valider par rapport à des chantiers ayant
e�ectivement eu lieu.

Connaissant les enjeux, les coûts d'exploitation et le prix de vente il ne reste plus qu'à
chi�rer l'impact de chaque point noir et de les classer par priorité. Une consultation du
gestionnaire des routes devra avoir lieu pour étudier les possibilités d'intervention et de
résorption des points noirs.

Une autre possibilité est de faire des hypothèses sur la ressource. Connaissant les prix
moyens de vente et d'exploitation, il est possible de déterminer les gains d'une coupe en
fonction du volume présent : compte tenu des conditions d'exploitation, 300 m3/ha rappor-
teraient tant. Ce raisonnement permettrait d'identi�er des secteurs où il serait intéressant
d'améliorer les connaissances sur la ressource. Cet outil serait une aide à l'aménagiste
quant au choix de l'e�ort d'inventaire à fournir en ciblant les zones stratégiques.

Outre la levée des points noirs un schéma de desserte peut être étudié sur l'ensemble
de la vallée a�n d'étudier la cohérence des trajets des grumiers et dé�nir des itinéraires
privilégiés comme il est demandé de le faire. Ensuite il est possible de proposer des schémas
de desserte sur des communes avec des enjeux en terme de mobilisation à l'instar de la
proposition faite sur Isola.

Une fois �nalisé cet outil de cartographie de l'exploitabilité et de calcul des gains po-
tentiels peut devenir un véritable outil d'aide à la décision tant pour les gestionnaires
forestiers que par les instances en charge du réseau routier. Le chi�rage des coûts et gains
est un atout majeur pour les dossiers de demande de subvention des projets d'infrastruc-
tures.

Actuellement le conseil général des Alpes-Maritimes semble s'emparer de ce problème
de desserte et de mobilisation des bois en lien avec l'association des communes forestières.
Une étude similaire était prévue dans la vallée voisine de la Vésubie mais le présent travail
e�ectué dans la vallée de la Tinée gagnerait à être poursuivi et mené à son terme pour
�xer la méthode à appliquer ensuite au reste du département. L'intérêt majeur que le
conseil général s'empare de cette problématique, outre ses moyens �nanciers, logistiques
et politiques est que les massifs forestiers seront analysés dans leur intégralité et leur cohé-
rence quelque soit le statut des propriétés (public/privé). C'est également le décideur pour
les travaux de résorption des points noirs et un des principaux �nanceurs des projets de
création de desserte. Il devra, pour mener à bien l'étude, travailler en étroite collaboration
avec l'ONF et le centre régional de la propriété forestière (CRPF).
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Conclusion

L'acquisition et le traitement des données sont des étapes indispensables et particu-
lièrement chronophages qu'il ne faut pas sous estimer, la qualité des traitements dépend
de la qualité des données.

Cette étude a permis de mettre en évidence et de caractériser les nombreux points
noirs présents dans la vallée de la Tinée en proposant di�érents scénarios d'accès tenant
compte ou pas du type de véhicule et de la réglementation. Il apparaît que ces limitations
sont très contraignantes en empêchant parfois tout accès aux massifs mais il apparaît que
structurellement déjà il y a un dé�cit d'équipements dans la vallée de la Tinée. La desserte
forestière qui se trouve être dépendante de la desserte publique est dix fois moins dense
que ce qui est prescrit habituellement. L'existant même se dégrade. Il est donc urgent de
réagir en mettant en place un véritable schéma de desserte global à l'échelle de la vallée
et plus largement à l'échelle départementale.

D'autre part cette étude développe une méthodologie permettant de cartographier les
secteurs forestiers à enjeux sur la base de la ressource forestière et de l'exploitabilité.
C'est à partir de ces zones que le schéma de desserte doit être ré�échi. La cartographie
des coûts et des gains n'a pas pu aboutir pour des questions de temps mais celle-ci devrait
permettre la mise en place d'un plan d'actions concret.

Cette méthodologie demande à être achevée sur la Tinée avant de l'appliquer ensuite
aux autres vallées du département voir ailleurs. Le chi�rage serait un aspect particulière-
ment intéressant vis à vis des décideurs publics qui savent ainsi quels sont les enjeux en
termes monétaires.

Espérons que les projets naissants dans les Alpes-Maritimes permettent de renfor-
cer voir de reconstruire une �lière bois un peu plus solide par une meilleure gestion et
valorisation des peuplements forestiers, notamment des prélèvements plus homogènes in-
dispensables au maintien pour les générations à venir du capital boisé.
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A Vue générale de la vallée de la Tinée
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B Métadonnées de la couche desserte
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C Listing des points de blocage
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D Dispositions réglementaires pour le transport routier

Tableau récapitulatif 6

Pas de
disposition
particulière
(R312-4)

Nbre
d'essieux

PTAC (t) PTRA (t)
L max

(+3) a (m)

Véhicule unique
2 19t /

12 + 33 26t /
≥ 4 32t /

Véhicule articulé (Tracteur +
semi-remorque)

≤ 4 / 38 16,5 + 3

> 4 /
40 (44 si
combiné) b

Train routier : (Camion +
remorque)

≤ 4
/

38 18,75 +3
> 4 40 (44)

Réglementation
Bois rond c

(R433)

Véhicule articulé (Tracteur +
semi-remorque)

5 / 48 16,5 + 3

Véhicule articulé (grumier
avec timon)

Train routier (AR train
forestier)

18,75 + 3

Véhicule articulé (Tracteur +
semi-remorque)

≥ 6 / 57 16,5 + 3

Véhicule articulé (grumier
avec timon)

Train routier (remorque)
18,75 + 3

Train routier (AR train
forestier)

Train double ≥ 7

Cadre des APL
(autorisation
de portée

locale) pour le
transport des
grumes d

Véhicule isolé
5 44 15
6 48 (dont + 3)

Tracteur + semi remorque
5 44 25

(dont + 3)

6 48

Tracteur + AR train forestier
5 44 25

(dont + 7)

6 48

Cadre des API
(Portée indiv.)

Tous types
5 44 25
6 48 (dont + 3)

a. La charge peut dépasser au maximum de 3 m en plus à l'arrière
b. En cas de transport combiné. De plus il existe des dérogations au sein des ports et par arrêté du

ministre de l'intérieur et des transports dans un rayon de 150 km autour d'un site de chargement
c. � Constitue un bois rond toute portion de tronc ou de branche d'arbre obtenue par tronçon-

nage �.(R433)
d. Le bois en grume est dé�ni comme étant tout bois abattu, ébranché, propre à fournir du bois

d'÷uvre ou d'industrie. Seul le transport du bois en grume en pièces de grande longueur, qui ne peut
être e�ectué qu'à l'aide de véhicules excédant les limites générales du code de la route en longueur pour
en préserver la valeur marchande, est autorisé (arrêté 4/05/063 art 17-2)

→ la largeur max autorisée est 2,55 m, au delà il s'agit d'un transport exceptionnel
→ la hauteur max autorisée est 4 m, au delà il s'agit d'un transport exceptionnel

6. Les dessins sont tirés de la �che Réglementation du transport routier du FCBA [FCBA, 2010] et
les données des di�érentes réglementation en vigueur dont l'arrêté du 4 mai 2006 relatif à la circulation
des véhicules et matériels agricoles ou forestiers et de leurs ensembles [Ministère des transports, de
l'équipement, du tourisme et de la mer, 2006]
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Dé�nitions diverses issues de la réglementation française

Catégories de véhicules de transport de marchandises :
Véhicule de catégorie N1 : véhicule conçu et construit pour le transport de marchandises
ayant un poids maximal inférieur ou égal à 3, 5 tonnes ;
2. 2. Véhicule de catégorie N2 : véhicule conçu et construit pour le transport de marchan-
dises ayant un poids maximal supérieur à 3, 5 tonnes et inférieur ou égal à 12 tonnes ;
2. 3. Véhicule de catégorie N3 : véhicule conçu et construit pour le transport de marchan-
dises ayant un poids maximal supérieur à 12 tonnes ;
2. 4. Camionnette : véhicule de catégorie N1 ne répondant pas à la dé�nition du véhicule
de catégorie L6e ou L7e.

3. Véhicules de catégorie O : véhicules remorqués :
3. 1. Véhicule de catégorie O1 : véhicule remorqué ayant un poids maximal inférieur ou
égal à 0, 75 tonne ;
3. 2. Véhicule de catégorie O2 : véhicule remorqué ayant un poids maximal supérieur à 0,
75 tonne et inférieur ou égal à 3, 5 tonnes ;
3. 3. Véhicule de catégorie O3 : véhicule remorqué ayant un poids maximal supérieur à 3,
5 tonnes et inférieur ou égal à 10 tonnes ;
3. 4. Véhicule de catégorie O4 : véhicule remorqué ayant un poids maximal supérieur à
10 tonnes ;
3. 5. Remorque : véhicule non automoteur sur roues, destiné à être tracté par un autre
véhicule ;
3. 6. Semi-remorque : remorque dont une partie appréciable de son poids et du poids de
son chargement est supportée par le véhicule tracteur.

Code de la voirie routière
Article R*131-2

Modi�é par Décret n°93-1133 du 22 septembre 1993 - art. 1 JORF 30 septembre 1993

Le président du conseil général peut interdire d'une manière temporaire ou perma-
nente l'usage de tout ou partie du réseau des routes départementales aux catégories de
véhicules dont les caractéristiques sont incompatibles avec la constitution de ces routes,
et notamment avec la résistance et la largeur de la chaussée ou des ouvrages d'art.

Article R*141-3
Le maire peut interdire d'une manière temporaire ou permanente l'usage de tout ou partie
du réseau des voies communales aux catégories de véhicules dont les caractéristiques sont
incompatibles avec la constitution de ces voies, et notamment avec la résistance et la
largeur de la chaussée ou des ouvrages d'art.
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CR, Article R311-1

Remorque : véhicule non automoteur sur roues, destiné à être tracté par un autre vé-
hicule

Semi-remorque : remorque dont une partie appréciable de son poids et du poids de son
chargement est supportée par le véhicule tracteur

Train double : ensemble composé d'un véhicule articulé et d'une semi-remorque dont
l'avant repose soit sur un avant-train, soit sur le train roulant arrière coulissant de
la première semi-remorque qui tient alors lieu d'avant-train

Train routier : ensemble constitué d'un véhicule à moteur auquel est attelée une re-
morque ou une semi-remorque dont l'avant repose sur un avant-train

Véhicule articulé : ensemble composé d'un véhicule tracteur et d'une semi-remorque

Arrêté 26/11/03 article 17-2
Transport de bois en grume. - Le bois en grume est dé�ni comme étant tout bois abattu,
ébranché, propre à fournir du bois d'÷uvre ou d'industrie. Seul le transport du bois en
grume en pièces de grande longueur, qui ne peut être e�ectué qu'à l'aide de véhicules
excédant les limites générales du code de la route en longueur pour en préserver la valeur
marchande, est autorisé arrière-train forestier : remorque à deux ou trois essieux dont
l'un est directeur. Les grumes transportées assurent le lien avec le véhicule tracteur semi-
remorque : arrière-train forestier ou remorque relié au véhicule tracteur par un timon
d'attelage
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E Grille de croisement accessibilité de la desserte

Gabarit Revêtement Classe de pente Grumier Camion Tracteur Porteur

G

RV

≤12 15 t 0 0 0 1
19 t 0 1 0 1
ø 1 1 0 1

13<X≤30 15 t 0 0 0 1
19 t 0 0 0 1
ø 0 0 0 1

30<X≤40 15 t 0 0 0 1
19 t 0 0 0 1
ø 0 0 0 1

>40 15 t 0 0 0 0
19 t 0 0 0 0
ø 0 0 0 0

EM

≤12 15 t 0 0 0 1
19 t 0 1 0 1
ø 1 1 0 1

13<X≤30 15 t 0 0 0 1
19 t 0 0 0 1
ø 0 0 0 1

30<X≤40 15 t 0 0 0 1
19 t 0 0 0 1
ø 0 0 0 1

>40 15 t 0 0 0 0
19 t 0 0 0 0
ø 0 0 0 0

TN

≤12 15 t 0 0 1 1
19 t 0 expert 1 1
ø expert expert 1 1

13<X≤30 15 t 0 0 1 1
19 t 0 0 1 1
ø 0 0 1 1

30<X≤40 15 t 0 0 0 1
19 t 0 0 0 1
ø 0 0 0 1

>40 15 t 0 0 0 0
19 t 0 0 0 0
ø 0 0 0 0

expert : classement par une personne connaissant le tronçon de desserte (au cas par cas).
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C

RV

ø 0 0 0 1
13<X≤30 15 t 0 0 0 1

19 t 0 0 0 1
ø 0 0 0 1

30<X≤40 15 t 0 0 0 1
19 t 0 0 0 1
ø 0 0 0 1

>40 15 t 0 0 0 0
19 t 0 0 0 0
ø 0 0 0 0

EM

≤12 15 t 0 1 0 1
19 t 0 0 0 1
ø 0 0 0 1

13<X≤30 15 t 0 0 0 1
19 t 0 0 0 1
ø 0 0 0 1

30<X≤40 15 t 0 0 0 1
19 t 0 0 0 1
ø 0 0 0 1

>40 15 t 0 0 0 0
19 t 0 0 0 0
ø 0 0 0 0

TN

≤12 15 t 0 expert 1 1
19 t 0 0 1 1
ø 0 0 1 1

13<X≤30 15 t 0 0 1 1
19 t 0 0 1 1
ø 0 0 1 1

30<X≤40 15 t 0 0 0 1
19 t 0 0 0 1
ø 0 0 0 1

>40 15 t 0 0 0 0
19 t 0 0 0 0
ø 0 0 0 0

T

RV

≤12 0 0 0 1
13<X≤30 0 0 0 1
30<X≤40 0 0 0 1
>40 0 0 0 0

EM

≤12 0 0 0 1
13<X≤30 0 0 0 1
30<X≤40 0 0 0 1
>40 0 0 0 0

TN

≤12 0 0 1 1
13<X≤30 0 0 1 1
30<X≤40 0 0 0 1
>40 0 0 0 0

X

RV

≤12 0 0 0 0
13<X≤30 0 0 0 0
30<X≤40 0 0 0 0
>40 0 0 0 0

EM

≤12 0 0 0 0
13<X≤30 0 0 0 0
30<X≤40 0 0 0 0
>40 0 0 0 0

TN

≤12 0 0 0 0
13<X≤30 0 0 0 0
30<X≤40 0 0 0 0
>40 0 0 0 0

G gabarit grumier RV : revêtu
C gabarit camion EM : empierré
T gabarit tracteur TN : terrain naturel
X aucun passage d'engin possible
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F Diagramme des scripts

Desserte Equipements Points noirs
préexistants

Noeuds pendants
(extrêmités du réseau)

DessDecTinee

AISTinee

DPOTinee

NPDTTinee

PTNO_Decale

Desserte_lim

Points_limitants

Points_nlimitants

DesserteTinee

Desserte_ND

RouteLayer

DecalPoints
Décalage des points noirs des intersections

Limitations
Extraction des points noirs limitants

selon caractéristiques choisies

PrepaChampsIti
Préparation des champs d'impédance

pour l'analyse réseau

ArCatalog
Création du jeu de données Réseau

CreateIti
Création de la couche d'analyse réseau

DecoupEmprise
Découpage des couches sur l'emprise

Script

        

Script

Donnée
d'entrée

        Donnée
De sortie

Légende :

PlacesDepot
Création des places de
Dépôt réelles et fictives

Places_depot

Emprise du
secteur d'étude
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G Détails des scripts Python

Un défaut de ces scripts est qu'il faut rentrer le chemin d'accès des couches SIG en
dur dans le code. Il est possible de développer une interface graphique mais la priorité n'a
pas été mise sur cet aspect. Description des grandes étapes des scripts :

� DecoupEmprise : permet de découper les di�érentes couches d'éléments ponctuels et
linéaires sur l'emprise souhaitée, ici l'unité territoriale de la Tinée. Il permet égale-
ment de séparer en deux couches les aires de stockage des places de dépôt présentes
à l'agence dans une même couche � Équipements �. La desserte est découpée selon
un bu�er pour éviter un trop grand morcellement des éléments, néanmoins il faut
faire un peu de nettoyage manuel pour supprimer les petits tronçons de desserte
situés dans le bu�er mais hors Tinée et qui sont déconnectés.

� DecalPoints : permet de décaler les point noirs qui par construction se situent exac-
tement à l'intersection des routes et bloque tout passage à l'intersection lors des
analyses de réseau. Une manipulation à l'aide d'une intersection des routes par un
bu�er et d'une requête permet de déplacer le point du rayon du bu�er sur le bon
tronçon linéaire. Les étapes sont :
� repérage des points à ne pas analyser (pas aux intersections) a�n d'accélérer le
processus. Pour cela les intersections à 3 branches sont repérées.

� extraction du point étudié et stockage temporaire
� création d'un bu�er autour du point. Le rayon est égal à la distance de décalage
souhaitée. Valeur paramétrable demandée à l'utilisateur lors de l'exécution.

� création de points par intersection du bu�er avec les tronçons linéaires
� remplacement de la géométrie du point initial par celle des nouveaux points

� Limitations : permet de créer une couche de points noirs en fonction des caracté-
ristiques limitantes souhaitées pour les véhicules (gabarit, charge, pour grumier et
camion). Étapes :
� Saisie des paramètres dans le script avant de le lancer.
� A�ectation d'un paramètre permettant de suivre l'évolution de statut du tronçon
associé (grumier déclassé camion puis tracteur par exemple)

� analyse pour déclassement pour les tronçons grumier puis camion et suppression
de certains tronçons non utilisables

� séparation des points limitants (noirs) et non limitants (gris)
� PlacesDepot : ce script permet de créer une couche de places de dépôt correspondant
aux n÷uds pendants des routes et aux jonctions route/piste. Ces places de dépôt
ne sont pas forcément utiles pour la cartographie directe de l'exploitabilité mais le
sont pour l'analyse des coûts d'exploitation.

� PrepaChampsIti et CreateIti ont pour seul objectif de faire une analyse réseau a�n
de véri�er la bonne saisie des données et la bonne cohérence �nale du réseau. C'est
un outil très utile lors de la numérisation, il permet de repérer les jonctions mal
faites.
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H Tableau des densités de desserte forestière

RF total RF boisé RF non boisé RF en mutation
Surface [ha]
Longueur [km] Totale Pour 100 ha Totale Pour 100 ha Totale Pour 100 ha Totale Pour 100 ha
Routes forestières grumier 91,57 0,32 83,84 0,44 5,41 0,05 2,32 0,17
Pistes tracteur 135,93 0,47 112,36 0,60 21,87 0,22 1,70 0,12

avec G 91,35 0,32 83,82 0,44 5,22 0,05 2,32 0,17
avec C 13,02 0,05 8,11 0,04 4,04 0,04 0,88 0,06
Avec T 123,13 0,43 104,28 0,55 18,03 0,18 0,82 0,06

Somme 227,50 0,79 196,21 1,04 27,28 0,27 4,02 0,29

RF total RF boisé RF non boisé RF en mutation
Surface [ha]
Longueur [km] Totale Pour 100 ha Totale Pour 100 ha Totale Pour 100 ha Totale Pour 100 ha
Routes forestières grumier 104,38 0,36 91,94 0,49 9,26 0,09 3,20 0,23

dont G 86,91 0,30 79,39 0,42 5,22 0,05 2,32 0,17
dont C 17,47 0,06 12,55 0,07 4,04 0,04 0,88 0,06

Pistes tracteur 117,63 0,41 99,12 0,53 17,73 0,18 0,78 0,06
Somme 222,01 0,77 191,06 1,01 26,99 0,27 3,98 0,29

RF total RF boisé RF non boisé RF en mutation
Surface [ha]
Longueur [km] Totale Pour 100 ha Totale Pour 100 ha Totale Pour 100 ha Totale Pour 100 ha
Routes forestières grumier 86,91 0,30 79,38 0,42 5,22 0,05 2,32 0,17
Pistes tracteur 120,78 0,42 98,34 0,52 21,38 0,22 1,07 0,08
Somme 207,69 0,72 177,72 0,94 26,60 0,27 3,39 0,24
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I Cartes de la desserte selon les 3 modalités : accès potentiel, réel grumier et réel camion + grumier
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J Carte de l'exploitabilité, modalité accès potentiel
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K Carte de l'exploitabilité globale pour la modalité accès réel grumier
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L Carte bilan
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Résumé

La mobilisation des bois en zone de montagne est devenue un enjeu important pour la
�lière et la gestion durable des forêts. Le débardage au câble-mât paraît un choix judicieux
en raison des fortes pentes et de la di�culté d'accès. Néanmoins, le réseau routier des
Alpes-Maritimes de par sa faible densité et ses nombreuses limitations ne permet pas une
utilisation optimale du débardage au câble-mât. Cette étude propose une méthodologie qui
vise d'une part à analyser la desserte en caractérisant les points de blocage et d'autre part
à cartographier les enjeux en terme de volume exploitable. Cette cartographie s'appuie
sur l'analyse de la ressource forestière et de l'exploitabilité des massifs. La vallée de la
Tinée a servi de secteur d'étude.
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